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LISTE DES DECISIONS, DIRECTIVES ET RECOMMANDATIONS DU CONSEIL 

Rapport du Comite des produits 
(Cinquante-deuxieme session, Rome, 15-19 octobre 1979) 

Le Conseil a approuve le rapport de la cinquante-deuxieme session du Comite 
des produits (par. JO). 

A instannnent demande que tous les pays, et particulierement les pays develop
pes, resistent aux pressions protectionnistes et s'orientent chaque fois que 
cela est possible vers la reduction et l'elimination progressives des obsta
cles tarifaires et non tarifaires a l 'admission des produits agricole !s, 
notannnent ceux qui presentent un interet particulier pour les pays en cteve
loppement (par. 11). 

Le Conseil est convenu que la FAO devrait analyser les incidences des negocia
tions commerciales multilaterales (NCM) sur le commerce des produits agricoles 
et celles des nouvelles mesures protectionnistes frappant certains produits 
agricoles, etant entendu que les activites de l'Organisation clans ce domaine 
devaient completer celles d'autres organisations internationales, notamment la 
CNUCED et le GATT, et non faire double emploi (par. 11). 

Le Conseil est convenu de soumettre a la Conference, pour examen et decision, 
un projet de resolution sur le commerce des produits, le protectionnisme et 
l'ajustement agricoles (par. 16). 

Rapport du Comite des peches 
(Treizieme session, Rome, 8-12 octobre 1979) 

Le Conseil s'est declare unanimement favorable au programme global d'assistance 
au developpement et a la gestion des pecheries clans les zones economiques et a 
souscrit aux recommandations du Comtie des peches concernant le programme, en
particulier aux propositions tendant a decentraliser son execution en creant un 
reseau d'unites de soutien technique et, parallelement, a renforcer et a reorien
ter le dispositif des organismes regionaux des peches de la FAO (par. 18 et 19). 

Le Conseil a approuve les trois objectifs centraux du programme enonces au. 
par. 21. 

Le Conseil a approuve les efforts que fait la FAO pour mobiliser une assistance 
financiere et autre en faveur du programme et a invite les donateurs potentiels 
a apporter le plus grand soutien possible au developpement et a la gestion des 
pecheries (par. 23). 

Le Conseil, comme le Comite des peches, a estime qu'il importe que tous les 
organismes regionaux s'occupant des thonides s'interessent aux possibilites et 
aux problemes croissants qui resultent de l'extension des zones de juridiction 
des Etats cotiers (par, 25).' 

Le Conseil, comme le Comite des peches, approuve les priorites et l'orientation 
generale du programme de travail de la FAO clans le secteur de la peche pour 
1980-81 (par. 26). 

Faits nouveaux interessant la FAO survenus dans le systeme des Nations 

Le Conseil a decide de renvoyer a la session imminente de la Conference de la 
FAO l'examen ulterieur des mesures a prendre pour donner suite a la Conference 
des Nations Unies sur la science et la technique au service du developpement 
(par. 27). 
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Corps commun d'inspection (CCI) 

Programmes regionaux de formation relatifs a la conservation de la faune
a£ricaine 

Le Conseil a souscrit aux vues du Comite du programme sur ce rapport du 
CCI (par. 28). 

Bureau interorganisations pour les systemes informatiques (BIO) 

Le Conseil a enterine les vues du Comite du programme et du Comite finan
cier sur ce rapport du CCI (par. 29). 

Emploi de consultants et d'experts a la FAQ 

Le Conseil a souscrit aux observations du Directeur general et a celles du 
Comite du programme et du Comite financier sur ce rapport du CCI et il 
est convenu qu'il faudrait continuer a employer davantage de consultants, 
prevoir pour eux des conditions d'emploi et de remuneration souples et 
s; e:fforcer constamment de parvenir a un meilleur equilibre dans le recru
tement de consultants de pays en developpement ainsi qu'entre les consul
tants et les institutions nationales des pays developpes et en develop
pement. Le Conseil a estime que cet equilibre devrait refleter le niveau 
de developpement non seulement des pays mais aussi des regions. Celui-ci 
devrait tenir compte des differents domaines professionnels et les hommes 
et les femmes possedant des qualifications egales devraient etre recrutes 
sur un pied d'egalite (par. 30). 

Evaluation des services rendus a la FAO par le CCI 

Le Conseil a fait siennes les observations du Directeur general, du Comite 
du programme et du Comite financier sur l'evaluation des services rendus a 
la FAO par le CCI (par. 34). 

Programme de travail et budget 1980-81 

Le Conseil a approuve les vues exprimees dans le rapport de la session 
conJ01.nte et dans les rapports du Comite du programme et du Comite finan
cier (par. 35). 

Le Conseil a enterine le point de vue des deux comites selon lequel la 
version integrale du programme de travail et budget est conforme aux gran
des lignes approuvees par le Conseil lors de sa soixante-quinzieme session 
(par. 36). 

Le Conseil a confirme la validite des strategies, priorites et programmes 
proposes par le Directeur general, qui ont rallie les consensus de tous 
(par. 36). 

Le Conseil, sur la base des debats de sa soixante-seizieme session, a fait 
siennes l'ensemble des propositions du Directeur general et a recommande a 
la Conference de les adopter (par. 39). 

Examen du Programme ordinaire, 1978-79 

Le Conseil a souscrit aux vues expr1.mees par le Comite du programme et le 
Comite financier sur le premier examen du Programme ordinaire, qui couvre 
l'exercice 1978/79 (par. 40). 

Le Conseil a pense qu'il pourrait etre souhaitable a l'avenir de choisir 
en vue d'un examen approfondi des sujets speciaux qui debordent sur plu
sieurs programmes (par. 43). 
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Examen des programmes de terrain 

Le Conseil a estime que les recommandations de la <lix-neuvie.me sessiou ne la 
Conference de la FAO ont ete pleinement suivies dans l'examen des programmes 
de terrain 1978/79, particuli�rement celles qui preconisaient l'inclusion de 
graphiques et de tableaux recapitulatifs clans le texte et le choiz de ,,;nj t,; 
speciaux (par. 46). 

Le Conseil s'est inquiete de la diminution de la part de la cooperation 
technique dans les credits totaux alloues au titre de l' ai,:le publique ;.uJ de� 
veloppement agricole et il s'est aussi preoccupe de la stagnation en valeur 
reelle des ressources extra-budgetaires de la FAO et de la diminution de la 
proportion des activites financees par le PNUD dont l'execution est confiPe 
a la FAO (par. 47). 

Le Conseil s'est declare convaincu que le Directeur general continuera a 
prendre des mesures appropriees pour faire en sorte que a qualite des pro~ 
jets de terrain executes par la FAO continue a s'ameliorer (par, 49), 

Prevention des pertes de produits alimentaires - Operation du Compte special 

Le Conseil a enregistre avec satisfaction les promesses de contribuer au 
Programme par le biais de fonds ficluciaires, mais a souligne la necessite 
cl'atteindre l'objectif de 20 millions de dollars de contributions volontaires 
au fonds special d'ici la fin de 1979 et cl'obtenir le meme montant au cours 
des exercices ulterieurs, comme l'ont recommande la Conference O"' la FAO a 
sa dix-neuvieme session et le Comite plenier de l'Assemblee genercile des 
Nations Unies a sa cleuxieme session (par. 56). 

Autres questions concernant le programme, le budget, les finances et 
l'administration telles qu'elles decoulent de la trente-septieme session du 
Comite du Programme et de la quarante-quatrieme sesssion du L0mit� financie�r 

Chevauchement entre les grands documents de la Conference 

Le Conseil a reconnu que le Comite du programme et le Comite financier 
clevraient examiner la question en detail et adresser des recummandations au 
Conseil a sa session de novembre 1980 (par. 59). 

Etat et reapprovisionnement du Cornpte de reserve special 

Le Conseil a souscrit a la proposition du Directeur general d'utiliser l'ex
cedent de tresorerie prevu pour l'exercice 1978/79 en vue de porter le Compte 
de reserve special au niveau de 2,5 pour cent du budget de 1980/81 (par. 63). 

Le Conseil a recommande a la Conference d'adopter le projet de resolution re
latif au reapprovisionnement du Compte de reserve special (par. 63). 

Etat et reapprovisionnement du Fonds de roulement 

Etant donne que les pays affectes appartiennent tous a .  1 a c;:,tegorie des pays 
les moins developpes, le Conseil a estime qu'il serait peu realiste cl'es
compter, de la part de ces pays, un remboursement de. :1.' assistance fournie 
pour combattre le criquet pelerin dans la region de la mer Rouge (par. 65), 

Notant qu'un excedent de tresorerie est prevu pour 1'exercice 1978/79, le 
Conseil a propose de l'utiliser pour rembourser le Fonds de roulement 
(par. 66). 

Le Conseil a recommande a la Conference d'adopter le projet de resolution 
sur le remboursement du fonds de roulement au moyen de l'ezcedent de tri· 
sorerie de 1978/79 (par. 66). 
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Comptes verifies 

i) Progrannne des Nations Unies pour le developpement 1978

Le Conseil a souscrit aux reconnnandations du connnissaire aux comptes (par.68). 

iii) Presentation des comptes verifies a la Conference

Le Conseil a reconnnande a la Conference d'adopter le projet de resolution 
relatif aux comptes verifies (par. 70). 

iv) Progrannne ordinaire - comptes provisoires de 1978

Le Conseil a souscrit aux reconnnandations contenuJs dans le rapport du com
missaire aux comptes (par. 71). 

- Examen actuariel du Plan d'indernnisation du personnel

Le Conseil a reconnu qu'il conviendrait d'equilibrer le financement du fonds 
de reserve du Plan d'indernnisation et a souscrit en consequence aux recom
rnandations du Comite financier enoncees au paragraphe 73. 

- Bareme des contributions 1980-81

Le Conseil a propose a la Conference d'adopter pour 1980-81 le bareme des 
contributions figurant dans l'annexe D du present rapport, qui est derive 
directement du barerne de repartition des Nations Unies pour 1980-82 tel qu'il 
a ete approuve par l'Assemblee generale dans sa resolution 34/6A du 25 octobre 
1979, sous reserve des ajustements qui pourraient etre necessaires a la suite 
de l'admission de nouveaux Etats Membres au cours de la vingtieme session 
de la Conference (par. 74). 

Le Conseil a reconnnande a la Conference d'adopter le projet de resolution 
relatif au barerne des contributions 1980-81 (par. 75). 

- Etat des contributions

iv) Reglement rapide des contributions

Le Conseil a suggere a la Conference d'exhorter les Etats Mernbres redevables 
d'arrieres ou de contributions de l'annee en cours a s'acquitter de leurs 
obligations le plus tot possible et d'inviter tous les Etats Membres a ne 
pas tarder a regler leurs contributions de 1980 et 1981 (par. 82). 

v) Autorisation d'emprunter

Le Conseil a note avec satisfaction que le Directeur general n'aura pas besoin 
de se prevaloir de l'autorisation d'emprunter accordee par la resolution 3/75 
de la soixante-quinzieme session du Conseil (par. 83). 

- Locaux du Siege

Le Conseil s'est declare d'accord sur la necessite pour le Directeur general 
de poursuivre ses efforts pour trouver une solution au problerne des locaux 
du Siege (par. 85). 
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Rapport de la trente-huitieme session du CQCJ 

- Amendements a l'article XXXII du Reglement general de l'Organisation

Le Conseil a recommande a la Conference d'adopter le projet de resolution 
relatif aux amendements a l'article XXXII du Reglement general de l'Organi
sation visanta inclure explicitement la nutrition dans le mandat du Comite 
de l'agriculture (par. 90). 

Le Conseil a approuve les amendements a l'accord portant creation d'une 
Commission regionale de la production et de la sante animales pour l'Asie, 
l'Extreme-Orient et le Pacifique du Sud-Ouest recommandes par le CQCJ et 
il a adopte la resolution 1/76 (par. 92). 

Autres questions constitutionnelles et juridiques 

- Invitation d'Etats non membres a des reunions de la FAO

Le Conseil .a accede aux requetes des Iles Salomon et de Tonga, qui ont de
mande a participer en qualite d'observateur a la reunion du Groupe de travail 
technique FAO de la production, de la protection et de la transformation de la 
noix de coco, qui aura lieu a Manille (Philippines) du 3 au 8 decembre 1979 
(par. 93). 

Date et lieu de la soixante-dix-septieme session du Conseil 

Le Conseil a decide que sa soixante-dix-septieme session se tiendra dans 
l'apres-midi du jeudi 29 novembre et la matinee du vendredi 30 novembre au 
cas ou la Conference terminerait ses travaux dans la matinee du 29. Si 
toutefois la Conference ne prenait fin que dans l'apres-miqi du 29, le 
Conseil se reunira le 30 novembre (par. IOI). 



INTRODUCTION 

I. Le Conseil a tenu sa soixante-seizieme session a Rome du 6 au 8 novembre 1979, sous la
presidence du Bukar Shaib, President independant du Conseil.

Adoption de l'ordre du jour et du calendrier I/ 

2. L'ordre du jour et le calendrier de la session ont ete adoptes. L'ordre du jour
adopte figure clans l'.annexe A au present rapport.

Election des vice-presidents et nomination du president des membres du 
Comite de redaction 

3. Le Conseil a elu trois vice-presidents pour sa session: C.O. Keller Sarmiento
(Argentine), M.A. Papageorgiou (Grece) et J. Ziska (Tchecoslovaquie).

4. Le Conseil a elu president du Comite de redaction A. Echeverria Zuno (Mexique) et
membres du Comite les°pays suivants: Australie, Etats-Unis d'Amerique, France, Ghana, Liban,
Mexique, Philippines, Suede et Zaire.

I/ CL 76/1; CL 76/l(a)-Rev.2; CL 76/INF/l ;-Rev.l; CL 76/PV/l; CL 76/ PV/6. 
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PREPARATION DE LA VINGTIE}ffi SESSION DE LA CONFERENCE 

Propositions de candidatures aux postes de President de la Conference, 
de Presidents des Commissions de la Conference et de Rapporteur de la 
Pleniere a la Commission I J_/

5. Conformement a l'article VII-I du Reglement general de l'Organisation (RGO), le
Conseil decide de proposer a la Conference les candidatures suivantes:

President de la Conference: J. de Espinosa (Espagne)

President de la Commission I: s. Zehni (Li bye)

President de la Connnission II: M.S. Swaminathan (Inde)

President de la Connnission III: H, Mauria (Finlande)

6. Le Conseil decide egalement de proposer M. Mends (Ghana) comme rapporteur de la
Conference pleniere a la Commission I:

Election de la Commission des candidatures J:/ 

7. Conformement a l'article XXIV-5 (b) du RGO, le Conseil elit a la Commission des candi-
datures les onze Etats Membres suivants:

Allemagne (Rep. federale d') 

Angola 

Botswana 

Grece 

Irak 

Koweit 

Nouvelle-Zelande 

Perou 

Sri Lanka 

Thatlande 

Uruguay 

Designation du presidevt de la reunion officieuse des observateurs des organisations 
non gouvernementales 2/ 

8. Le Conseil designe M. Venceslav Harnaj (Federation internationale des associations
d'apiculteurs) pour presider la reunion officieuse des observateurs des organisations non
gouvernementales,

9. Organisation de la vingtieme session de la Conference (revision) 1/

Le Conseil approuve la version revisee de 1 1 organisation et du calendrier de la
session de la Conference. 

1/ C 79/12-Rev.2; CL 76/PV/5; CL 76/PV/6. 
2/ CL 76/INF/5; CL 76/PV/5; CL 76/PV/6. 
3/ C 79/12-Rev.2; CL 76/PV/4; CL 76/PV/6. 
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ACTIVITES DE LA FAO 

Rapport du Comite des produits 

(Cinquante-deuxieme session, Rome, 15-19 octobre 1979) ]_/

10. Le Conseil approuve le rapport de la cinquante-deuxieme session du Comite des produits
(CP). Il s'inquiete de la diminution de la part des pays en developpement dans les echanges
mondiaux de produits agricoles qui, pour la seule annee 1978, a coute aces pays plus de
4 milliards de dollars E.-U., soit pratiquement la valeur de l'aide exterieure accordee au
secteur agricole l'annee precedente. Environ 90 pour cent de l'accroissement des recettes
d'exportations agricoles mondiales en 1978 est alle aux pays developpes. Le Conseil se
declare egalement preoccupe de ce que les recettes d'exportations de produits agricoles
des pays en developpement n'aient progress€ que de trois pour cent par rapport au niveau de
1977.

II. Le Conseil convient que le protectionnisme pose un probleme majeur pour le commerce
des produits agricoles. Tous les delegues se declarent preoccupes des effets negatifs
du protectionnisme sur le connnerce et la production agricoles des pays exportateurs.
Le Conseil demande instannnent que tous les pays, et particulierement les pays developpes, re
sistent aux pressions protectionnistes et s'orientent chaque fois �ue cela est ))Ossible vers
la reduction et l'elimination progressives des .obstacles tarifaires et non tarifaires a
!'admission des produits agricoles, notannnent ceux qui presentent un interet particulier
pour les pays en developpement. Le Conseil est convenu que la FAO devrait analyser les
incidences des negociations connnerciales multilaterales (NCM) sur le connnerce des produits
agricoles et celles des nouvelles mesures protectionnistes frappant certains produits
agricoles, etant entendu que les activites de l'Organisation dans ce domaine devaient
completer celles d'autres organisations internationales, notannnent la CNUCED et le GATT,
et non faire double emploi.

12. De nombreux delegues estiment que la gravite croissante du protectionnisme dans le
secteur agricole justifie la creation a la FAO d'un dispositif permanent pour surveiller
et etudier les politiques protectionnistes qui compromettent les exportations des pays
en developpement, ainsi que l'etablissement d'un progrannne visant a faire disparaitre les
mesures protectionnistes qui frappent les produits alimentaires et agricoles. L'analyse
devrait notannnent etudier les efforts des pays en developpement en matiere d'ajustement
agricole ainsi que les resultats des negociations et conventions multilaterales relatives
au corrnnerce des produits agricoles. Ils ont souligne que la FAO devrait promouvoir une
campagne mondiale d'information, adressee principalement aux consonnnateurs des pays
industrialises, sur les consequences nu{sibles du protectionnisme pour les pays en deve
loppement. A cet egard, on a particulierement cite la phrase de l'allocution du Directeur
general au Comite des produits selon laquelle "ce serait le comble du cynisme que d'encourager
les pays developpement a produire davantage pour !'exportation s'ils ne devaient pas
reussir, en fin de compte, a trouver des marches remunerateurs".

13. Tout en etant sensibles a la profonde inquietude qu'eprouvent de nombreux pays
devant les resultats tres limites obtenus dans diverses instances en ce qui concerne la libe
ralisation des echanges et la stabilisation des prix internationaux des produits agricoles,
certains delegues ont souligne qu'il ne fallait pas sous�estimer les progres accomplis.

14. Se referant aux recomrnandations du Comite sur les procedures et le calendrier de la
revision des lignes d'orientation en matiere d'ajustement agricole international, certains
delegues ont estime qu'il etait necessaire d'attendre la decision de la Conference de la
FAO.

I/ CL 76/6; CL 76/PV/4; CL 76/PV/6. 
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15. Le Conseil souligne que tous les pays sont de plus en plus interdependants sur le plan
economique et qu'il importe de promouvoir une meilleure comprehension des problemes auxquels
sont confrontes differents groupes de pays. Il rappelle la necessite d'eviter les affron
tements et d'etudier dans un esprit de cooperation les problemes que posent les produits
agricoles pour leur trouver des solutions efficaces.

16. Le Conseil decide de soumettre a la Conference, pour examen et decision, le projet de
resolution suivant sur le commerce des produits, le protectionnisme et l'ajustement agricole:

PROJET DE RESOLUTION DE LA CONFERENCE 

COMMERCE DES PRODUITS, PROTECTIONNISME ET AJUSTEMENT AGRICOLE 

LA CONFERENCE, 

Rappelant la resolution 7/75 de la Conference concernant le marche des produits qui 
recornrnandait, entre autres, que les pays developpes prennent des mesures appropriees en vue 
de permettre l'acces effectif sur leurs marches des importations en provenance des pays en 
developpement, 

Rappelant en outre que la Conference mondiale sur la reforme agraire et le developpement 
rural a souligne que l'instauration d'un nouvel ordre economique international, con�u pour 
favoriser une participation equitable des pays en developpement a l'activite economique 
mondiale, est d'une importance capitale pour le succes des efforts nationaux de develop
pement rural, et a done recomrnande un programme d'action concernant le commerce interna
tional, 

Prenant note des resolutions 131(V) et 124(V) adoptees par la Conference des Nations Unies 
sur le commerce et le developpement a sa cinquieme session, qui concernent respectivement 
le protectionnisme et l'ajustement structurel et le Programme integre pour les produits 
de base, ainsi que de l'accord intervenu a la Conference de negociation des elements 
fondamentaux du Fonds commun, 

Considerant que les politiques protectionnistes des pays developpes opposent de graves 
obstacles au processus d'ajustement agricole et constituent une entrave considerable 
a l'expansion du commerce des produits agricoles, ce qui entraine de graves consequences 
pour le developpement economique et rural des pays en developpement, 

Considerant de plus que les politiques protectionnistes opposent aussi les contraintes les 
plus graves a 1 1 expansion des recettes d'exportation tant des pays en developpement que de 

ceux des pays developpes qui sont largement tributaires de leurs exportations des produits 
agricoles, 

Considerant en outre la necessite pour les pays en developpement d'accelerer d'urgence les 
rentrees de devises, afin notamment de faire face a la charge de plus en plus lourde de leur 
dette exterieure, 

Regrettant que les Negociations commerciales multilaterales du GATT n'aient pas abouti a 
des concessions notables dans des secteurs qui presentent une grande importance pour le 
commerce des produits agricoles, particulierement des pays en developpement, 

Soulignant la necessite absolue de l'ajustement agricole dans les pays qui pratiquent des 
prix de soutien eleves et/ou opposent des obstacles aux importations, et specialement a
celles en provenance des pays en developpement qui font concurrence a leurs produits 
nationaux, afin notamrnent que la part des pays en developpement dans la production 
mondiale ainsi que dans les echanges mondiaux de produits agricoles augmente, 

--,. 
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Prenant note avec une profonde inquietude des signes d'un renforcement de la protection 
des produits agricoles qui font deja l'objet de multiples restrictions a l'importation 
et subventions a l'exportation n'ayant rien de comparables avec celles qui s'appliquent 
aux produits industriels, et constatant que les mesures prises pour resoudre ces 
problemes sont bien loin de repondre aux besoins, 

I. Recommande que tous les pays fassent preuve de la volonte politique necessaire (a) en
s'abstenant dans toute la mesure possible d'opposer de nouvelles barrieres taritaires

ou non tarifaires aux importations de produits agricoles, en particulier en provenance
des pays en developpement, et (b) en adoptant, en ce qui concerne les produits developpes,
un programme visant a ameliorer progressivement l'acces des produits agricoles a leurs
marches grace a l'application du programme d'action adopte par la Conference mondiale
sur la reforme agraire et le developpement rural, programme qui prevoit non seulement le

respect des engagements pris en matiere de liberalisation des echanges mais aussi la
reduction et l'elimination progressive des obstacles tarifaires et non tarifaires a
l'admission des produits agricoles presentant un interet particulier pour les pays en deve
loppement, l'elargissement du Systeme generalise de preferences et l'adaptation des
regimes de subventions, declarees OU deguisees, en faveur des produits synthetiques concur
rents pour repondre aux besoins d'exportation des pays en developpement;

2. Invite instamment les gouvernements a envisager sans delai de prendre au sein des
instances competentes des mesures appropriees concernant les problem·es de commerce des
produits qui presentent une importance capitale en particulier pour les pays en developpement,
et qui n'ont pas ete resolus lors des negociations commerciales multilaterales, notamment
a eliminer les obstacles non tarifaires et a supprimer les droits de douane sur les
produits tropicaux et les autres produits dont l'exportation interesse specialement les pays
en developpement;

3. Demande au Comite des produits, avec le concours des groupes intergouvernementaux sur les
produits (i) d'evaluer l'incidence des resultats des Negociations commerciales multilaterales
sur les perspectives commerciales des principaux produits en cause, en ce qui concerne
les exportations des pays en developpement; (ii) d'examiner l'evolution du protectionnisme
et ses incidences sur les exportations de produits agricoles des pays en developpement
en les chiffrant si possible; (iii) d'examiner les possibilites et les moyens de promouvoir
les echanges de produits en cause entre les pays en developpement; et demande en outre au
Comite d'accomplir ce travail de telle maniere qu'il complete celui d'autres organisations
internationales, et notamment de la CNUCED et du GATT, sans faire double emploi avec celui-ci;

4. Propose que les lignes d'orientation concernant l'ajustement agricole international
soient revisees en fonction de l'evolution recente de la production, de la consommation
et du commerce mondiaux des produits agricoles, pour tenir compte des objectifs de la
nouvelle strategie internationale du developpement et des conslusions et des recommandations
pertinentes adoptees par la CMRADR, la CNUCED et les autres instances competentes;

5. Prenant note avec satisfaction de l'accord intervenu sur les elements fondarnentaux du
Fonds commun, invite les gouvernements, dans le cadre du Fonds commun, a etudier les moyens
d'utiliser l'experience et les connaissances techniques de la FAQ et des groupes inter
gouvernementaux sur les produits pour les operations eventuelles dudit Fonds, notamment
celles du deuxieme guichet, afin de financer les efforts de developpement des produits
visant a ameliorer les structures des marches et a renforcer la position concurrentielle
et les perspectives a long terme de produits determines.

6. Recommande qu'afin d'accelerer la mise en oeuvre du Programme integre pour les produits
de base, en particulier la conclusion d'accords internationaux de produits, la FAQ continue
d'apporter un soutien total a la CNUCED;
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7. Demande instamment que les gouvernements qui ne l'on pas encore fait ratifient l'Accord
international sur le sucre et que ceux qui ne l'ont pas signe le signent le le ratifient
afin de contribuer a la stabilisation du marche mondial de ce produit;

2. Se felicite de la conclusion de l'Accord international sur le caoutchouc naturel et
exhorte taus les gouvernements interesses a le ratifier de maniere qu'il puisse entrer en
vigueur le ler octobre 1980, comme prevu;

9. Invite le Directeur general a presenter au Comite des produits, lors de sa cinquante
troisieme session, un rapport sur les mesures prises en application de la presente
resolution.

Rapport du Comite des peches 
·(treizieme session, Rome, 8-12 octobre 1979) 1/

17. Le Conseil a examine les quatre grandes questions etudiees par le Comite des peches.

18. La premiere a trait au Programme global d'assistance au developpement et a la
des pecheries dans les zones economiques. Le Conseil estime, d'accord avec le Comite,
que les propositions soumises constituent un cadre excellent pour la planification et
l'execution d'un programme destine a aider les Etats cotiers en developpement a gerer et
a developper les pecheries de leurs zones economiques se declare unanimement favorable a ce
programme.

19. Le Conseil souscrit done aux recommandations du Comite des peches concernant le
Programme, en particulier aux propositipns tendant a decentraliser son execution, en creant
un reseau d'unites de soutien technique, et, parallelement, a renforcer et a reorienter le
dispositif des organismes regionaux des peches de la FAO.

20. Le Conseil note qu'un certain nombre de membres ont demande qu'un soutien technique
special soit apporte au dispostif administratif existant pour le developpement et la
gestion des pecheries dans la Mediterranee. Le Conseil a ete informe que des preparatifs
concrets sont deja en cours a cet effet, mais qu'un soutien financier extra-budgetaire
sera necessaire pour passer a l'action.

21. Le Conseil approuve egalement les trois objectifs centraux du Programme, a savoir

1) Renforcer la capacite des pays et groupes de pays cotiers a gerer et developper
leurs pecheries;

2) Promouvoir une gestion rationnelle et la pleine utilisation par les pays en
developpement des ressources halieutiques de leurs zones economiques; et

3) Appuyer, dans le cadre de l'action pour un Nouvel ordre economique inter
national 2/, les effortq des pays en developpement pour s'assurer une plus
large part des ressources biologiques marines et en tirer plus de benefices.

22. Le Conseil se felicite de l'attention generale portee a la mise en oeuvre du
programme pour les peches artisanales; certains membres ont toutefois fait observer qu'il

'ne faudrait pas non plus negliger la peche industrielle. Le Conseil note egalement que 
le Comite des peches a approuve la proposition tendant a tenir, en 1982, une Conference 
technique FAO sur la gestion et le d�veloppement des pecheries. 

J_/ CL 76/8; CL 76/PV/3; CL 76/PV/6. 

2/ Resolutions 3201 et 3202 de l'Assemblee generale des Nations Unies, 

l" 
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23. Se felicitant de la priorite elevee accordee au Programrne par le Directeur general,
le Conseil approuve les efforts que fait la FAO pour mobiliser une assistance financiere
et autre en faveur du Programrne et il invite les donateurs potentiels a apporter le plus

soutien possible au developpement et a la gestion des pecheries. 

24. En ce qui concerne le developpement de l'aquaculture - seconde question portee a
son attention par le Comite des peches - le Conseil se felicite de l'assurance, donnee par
le Secretariat, que le soutien de l'aquaculture clans les pays en developpement, qui pourra
sensiblement contribuer a la production alimentaire, a l'emploi et au developpement

des communautes rurales, re�oit actuellement une priorite elevee et qu'il est 
considere comme un complement essentiel, et non comrne une activite rivale, du travail 
de l'Organisation clans le domaine des peches maritimes. 

25. Comme le Comite des peches, le Conseil estime qu'il importe que tous les organismes
regionaux s'occupant des thonides s'interessent aux possibilites et aux problemes croissants
qui resultent de l'extension des zones de juridiction des Etats cotiers. Il note que,
de l'avis du Comite des peches, l'examen des problemes de gestion des thonides devrait se
faire dans les organismes regionaux competents et que la p;estion n'aurait pas besoin d'etre
evoquee aux sessions futures du Comite.

26. Cornme le Comite des peches, le Conseil approuve les priorites et l'orientation
generale du Programme de travail de la FAO clans le secteur de la peche pour 1980-81.
Il se felicite de l'assurance donnee par le Secretariat que la reorientation du Prograrrnne
pour repondre aux exigences du nouveau regime des oceans mette la FAO mieux a meme de
fournir une assistance tect,nique en ce qui concerne les politiques halieutiques et la
planification des peches, le developpement et le soutien des institutions, l'evaluation
et la gestion des ressources, la formation, la technologie de la peche et l'utilisation
de ses produits - notanllllent sur le terrain.
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RELATIONS ET CONSULTATIONS INTERINSTITUTIONS SUR LES QUESTIONS D'INTERET COMMUN 

Faits nouveaux interessant la rAQ survenus dans le Systeme des Nations Unies 1/ 

27. Le Conseil a ete informe que le principal fait nouveau survenu depuis son dernier
examen de ce point a sa soixante-quinzieme session, en juin 1979, a ete la Conference des
Nations Unies sur la science et la technique au service du developpement, tenue a Vienne,
en aout dernier. Les dispositions a prendre pour donner suite a cette conference et a

son Plan d'action sont encore a l'etude a New York et un rapport ecrit complet, publie
comme supplement au document C 79/31, sera soumis a la Conference de la FAO a sa session
prochaine lorsqu'elle abordera ce meme point. En consequence, le Conseil decide de
renvoyer l'examen de la question a la session de la Conference qui doit suivre immediatement
la sienne.

Corps commun d'inspection (CCI) 

- Programmes regionaux de formation relatifs a la conservation de la faune africaine 2/

28. Le Conseil prend acte du rapport du CCI sur les programmes regionaux de formation
relatifs a la conservation de la faune africaine (JIU/REP/79/1) et il souscrit aux vues du
Comite du programme.

Bureau interorganisations pour les systemes informatiques (BIO)}_/ 

29. Le Conseil note et enterine les vues du Comite du programme et du Comite financier
exposees dans les rapports de leurs sessions de l'automne 1979.

Emploi de consultants et d'experts a la FAO 4/ 

30. Le Conseil souscrit aux observations du Directeur general du Comite du programme et
du Comite financier sur ce rapport. En particulier, il convient qu'il faudrait continuer
a employer davantage de consultants; prevoir pour eux des conditions d'emploi et de
remuneration souples et s'efforcer constamment de parvenir a un meilleur equilibre dans le
recrutement de consultants de pays en developpement ainsi qu'entre les consultants et les
institutions nationales des pays developpes et en developpe�ent. Le Conseil estime que
cet equilibre devrait refleter le niveau de developpement non seulement des pays mais aussi
des regions. Celui-ci devrait tenir compte des differents domaines professionnels, et les
hommes et les femmes possedant des qualifications egales devraient etre recrutes sur un
pied d'egalite. Cette politique profiterait a taus les pays et, dans le cas particulier
des pays en developpement, elle les renforcerait, accroitrait les possibilites de formation
et soutiendrait leurs institutions nationales.

31. Le Conseil note avec satisfaction que le Directeur general continuera a suivre cette
question et soumettra un nouveau rapport au Comite du programme et au Comite financier en
1982.

1/ CL 76/4; C 79/31; CL 76/PV/1; CL 76/PV/6. 

2/ CL 76/4; par. 2.206-2.209; CL 76/7; CL 76/PV/2; CL 76/PV/6. 

3/ CL 76/3; CL 76/4, par. 2.210-2.216 et 3.112-3; CL 76/PV/2; CL 76/PV/6. 

4/ CL 76/9; CL 76/4; CL 76/PV/2; CL 76/PV/6. 

' 
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Qnzieme rapport sur les activites du CCI 1 
(Juillet 1978 - juin 1979) 

32. Le Conseil prend note des rapports du Comite du programme et du Comite financier.

Evaluation des services rendus a la FAQ par le CCI 2/ 

33. Le Conseil note que la premiere partie du document traite des aspects logistiques
du concours prete par la FAQ pour l'elaboration des rapports du CCI et la seconde partie des
observations formulees au fil des ans par le Comite du programme, le Comite financier et
le Conseil sur les rapports du CCI.

34. Le Conseil fait siennes les observations du Directeur general, du Comite du prograrrune
et du Comite financier sur l'evaluation des services rendus a la FAQ par le CCI.

1/ CL 76/10; CL 76/4 par. 2.227 et 3. 127; CL 76/PV/2; CL 76/PV/6. 

2/ C 79 /17; C 79/17-Sup.1; CL 76/4 par 2.228-2.231 et 3. 128-3. 131; CL 76/PV/2; CL 76/PV/6. 
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QUESTIONS CONCERNANT LE PROGRAMME, LE BUDGET, LES FINANCES ET L'ADMINISTRATION 

Programme de travail et budget 1980-81 1/ 

35, Le Conseil note les vues exprimees dans le rapport de la session conJointe et dans 
les rapports du Comite du programme et du Comite financier et il les approuve. 

36, En particulier, le Conseil enterine le point de vue des deux comites selon lequel 
la version integrale du Programme de travail et budget est conforme aux grandes lignes 
approuvees par le Conseil lors de sa soixante-quinzieme session. Le Conseil confirme 
egalement la validite des strategies, priorites et progrannnes proposes par le Directeur 
gen[,·a1, qui ont rallie le consensus de tous. 

37, Plusieurs membres ont note avec inquietude que le niveau du budget propose (au taux 
de 879 lires pour I dollar E.-U.) est reste le meme, malgre l'evolution des exigences du 
programme et des couts qui justifierait un niveau plus eleve. 

38, La grande majorite des membres du Conseil ont estime que le niveau du budget propose 
rep:ciisente le minimum necessaire pour repondre aux besoins des pays et faire face a la 
situation alimentaire rnondiale. Il exprime l'espoir que les pays qui ont reserve leur 
opinion sur le niveau du budget ou qui ont declare que celui-ci est encore a l'examen de 
leurs Gouvernements s'estimeront en mesure au cours de la Conference de s'associer au 

39, Sur cette base, le Conseil fait siennes l'ensemble des propositions du Directeur 
genf":,::"i_l et il recommande a la Conference de les adopter. 

Exa,r.en du programme ordinaire 1978-79 2/ 

40, Le Conseil souscrit aux vues exprimees par le Comite du programme et le Comite finan
cier sur ce premier examen du Programme ordinaire, qui couvre l'exercice 1978-79. 

L, l, Il note que le document a ete prepare conformement aux suggestions faites aux sessions 
a-r,terieures des Comites, du Conseil et de la Conference et il estime que c 'est un bon debut. 

L12, Le probleme du chevauchement avec d 'autres documents a deja ete discute precedemment i_/. 
n est difficile d'evaluer l'impact du programme ordinaire car il faut beaucoup de temps 
avant: que les effets de ses activites se manifestent. Il serait done souhaitable d'examiner 
l'avancement des programmes sur une periode plus longue que les deux annees en question. 

43, Le Conseil estime qu'un effort constant est necessaire pour creuser l'analyse contenue 
dans l'Examen et il pense, comme le Comite du programme, qu'il pourrait etre souhaitable a 
l'avenir de choisir, en vue d'un examen approfondi, des sujets speciaux qui debordent sur 
p J.,,1sieur s programmes. 

44, Le Conseil note egalement qu'a la FAO l'evaluation ne comprend pas seulement une 
auto-evaluation par les administrateurs du programme, qui pourrait ne pas etre toujours 
entierement objective. Le travail du Service de l'evaluation est un autre element important 
et des consultants exterieurs sont aussi utilises pour proceder a des evaluations speciales 
telles que l'examen auquel a ete soumis le Progrannne de cooperation technique. 

45. En conclusion, le Conseil estime que les conclusions de l'Examen refletent le soutien
que les organes directeurs ont donne aux progrannnes prioritaires de l'Organisation.

!/ C 79/3; C 79/3-Corr.l; C 79/3-Corr.2; C 79/3-Sup.J; C 79/3-Sup.2-Rev.1; CL 76/4; 
CL 76/PV/3; CL 76/PV/4; CL 76/PV/6. 

2/ C 79/8; CL 76/4, par. 1.6-1.8, 2.193-2.203 et 3.136-3.137; CL 76/PV/3; CL 76/PV/6. 
3/ Voir par. 59 ci-dessous. 

l
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46. Comme le Comite du programme, le Conseil estime que les reconnnandations de la diz-
neuvieme session de la Conference de la FAO ont ete pleinement suivies dans l 'Examen der:
programmes de terrain 1978-1979, particulierement celles qui preconisaient l'inclusion ce
graphiques et de tableaux recapitulatifs dans le texte et le choix de sujets spec1aux,
Il juge que ce document donne une vue penetrante des activites de terrain de l 'Organ,�s2,t:.:.cn,

47. Tout en sachant que ce document sera examine en detail par la Conference a sa
prochaine session, le Conseil s'inquiete de la diminution de la part de la cooperation
technique dans les credits totaux alloues au titre de l 'aide publique au developpeme.nt
agricole. Le Conseil se preoccupe aussi de la stagnation en valeur reelle des resso11Y
extra-budgetaires de la FAO et de la diminution de la proportion des activites finanr.eS>:
par le PNUD dont l'execution est confiee a la FAO.

48. Ces tendances devraient etre analysees soigneusement et de fa�on permanente. Il E 

aussi ete suggere que la Conference de la FAO voudra peut-etre souligner la necessite
d'accroftre les credits alloues a la cooperation technique dans le secteur agricole, eE
reconnaissant en meme temps le role capital de la FAO comme institution internationa: .. e
specialisee competente pour identifier et executer les projets agricoles.

49. Le Conseil reconnaft l 'amelioration constante de la qualite des· projets de ter:rr,::'.,,
executes par la FAO et se declare convaincu que le Directeur general continuera a prendr�,
des mesures appropriees pour faire en sorte que ces progres se poursuivent.

50. Le Conseil souligne l'importance, la valeur et le bon rapport cout-benefices des
projets du Programme de cooperation technique (PCT), l 'utilite de la formation et du ren --·
forcement des institutions, le role des directeurs et des personnels nationaux dans
l'execution des projets de terrain, l'importance de la participation des femmes aux projets
de developpement et la necessite de faire une place encore plus grande aux considerations
nutritionnelles dans les projets de terrain.

51. Le Conseil a ete informe que le Secretariat prepare deux rapports d'ensemble sur la
formation et que ceux-ci seront soumis au Comite du programme et au Conseil en 1980.

Objectifs a moyen terme 'l:_/ 

52. Le Conseil note les opinions du Comite du programme et du Comite financier.

53. On a en outre demande notamment que la FAO continue a aider a reduire la dependance
alimentaire du tiers monde et a promouvoir la reforme agraire et le developpement rural,
les associations de producteurs, des technologies adequates et des formes de propriete
equitables des agro-industries. On a egalement fait valoir que la generation actuelle et
les generations futures souffriront si le monde continue a avoir plus de moyens pour se
battre que pour se nourrir.

54. Le Conseil note en outre que les objectifs a moyen terme feront l'objet de debats
plus approfondis lors de la Conference.

1/ C 79/4; CL 76/4; CL 76/PV/3; CL 76/PV/6. 
2/ CL 76/4, par. I, 5, 2.170-2.179 et 3.132-3, 135; C 79/9; C 79/9-Corr, I; CL 76/PV/2; 

CL 76/PV/6. 
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Prevention des pertes de produits alimentaires - Operations du Compte special]_/ 

55. Le Conseil a examine le rapport de situation sur le Programme d'action pour la
prevention des pertes de produits alimentaires (PAPPA). Il note qu'en juillet 1979 un
montant total de 12,1 millions de dollars etait a la disposition du Compte special et qu'en
outre des promesses precises portant sur un montant total d'environ 3,5 millions de dollars
avaient ete re�ues.

56. Le Conseil note en outre que pour pouvoir donner suite aux demandes re�ues jusqu'a
present, il faudrait accroitre d'au moins 10 millions de dollars les ressources du programme
de prevention des pertes de produits alimentaires. Le Conseil enregistre avec satisfaction
les promesses de contribuer au Programme par le biais de fonds fiduciaires, mais souligne
la necessite d'atteindre l'objectif de 20 millions de dollars de contributions volontaires
au Fonds special d'ici la fin de 1979 et d'obtenir le meme montant au cours des exercices
ulterieurs, comme l'ont recommande la Conference de la FAQ a sa dix-neuvieme session et le
comite plenier de l'Assemblee generale des Nations Unies.

57. Le Conseil note en outre avec interet les resultats satisfaisants des efforts entre
pris pour trouver du personnel experimente capable de realiser les projets de prevention
des pertes de produits alimentaires et note egalement que l'on tire parti de l'experience
existant clans les institutions nationales pour l'execution du Programme.

Autres questions concernant le programme, le budget, les finances et l'administration 
decoulant de la trente-septieme session du Comite du programme et de la quarante-quatrieme 
session du Comite financier 2/ 

58. Sous ce point de l'ordre du jour, le Conseil prend note des vues du Comite du pro
gram_me et du Comite financier sur diverses questions: chevauchement entre certains grands
documents de la Conference 3/; examen des organes statutaires de la FAO; ajustement de
programme et de budget: etat des contributions; arrieres de contributions; bareme des
contributions; etat et reapprovisionnement du Compte de reserve special; etat et reappro
visionnernent du Fonds de roulement; comptes verifies; examen actuariel du plan d'indemni
sation du personnel et locaux du siege.

- Chevauchements entre les grands documents de la Conference

59. En ce qui concerne les chevauchements entre les grands documents de la Conference, le
Conseil reconnait que le Comite du programme et le Comite financier devraient examiner la
question en detail et adresser des recommandations au Conseil a sa session de novembre 1980.

- Etat et reapprovisionnement du Compte de reserve special

60. Le Conseil note que, a la suite de la baisse du dollar, la FAO a du faire face a
d importantes depenses non inscrites au budget. Si le taux de change reste ce qu'il est,
ces depenses supplementaires non inscrites au budget atteindront probablement pour l'exer
cice 3,5 millions de dollars environ.

61. Le Conseil note que, conformement a la resolution 27/7 de la Conference, ces depenses
seront imputees sur le Compte de reserve special, ce qui laisserait dans ce compte un solde
de l ,5 million de dollars environ au 31 decembre 1979.

l/ CL 76/4;. CL 76/12; CL 76/PV/I; CL 76/PV/6. 
�/ CL 76/4; CL 76/PV/2; CL 76/PV/6. 
3/ Programme de travail et budget (C 79/3); ectifs a moyen terrne (C 79/9); 

Examen du progrannne ordinaire (C 79/5); Examen des programmes de terrain (C 79/4). 
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62. Le Conseil rappelle que, conformement a la resolution 27/77 de ta CuLtfrencs, touL
solde restant dans le Compte de reserve special a L,. iin d l (H:r·c,.c2 l ')78/79 sei:a reporte
sur l'exercice suivant jusqu'a concurrence d'un rnontant c:orr2 au rnaXHH•Tff• 2,' 00<1c 

cent du budget operationnel effectif total dudit exercice. 
Compte a la fin de l'exercice n'atteignait pas 2,5 pour c:k, 'Jtid eo<", ,, ,,,rc.p ,,i:i.Pct·if, 
il faudrait suggerer, par l'intermediaire du Comit:e fit:anciecr ,,,t ttll {c,,·,o,cci Ui'- (; 

porter ace niveau le Compte de reserve special. 

63. Notant qu'un excedent de tresorerie est prevu pour
souscrit a la proposition du Directeur general d'util.iser
de reserve special au niveau de 2,5 pour cent du budget de
Conference d'adopter le projet de resolution suivant:

PROJET DE RESOLUTION DE LA CONFERF'�CE 

REAPPROVISIONNEMENT DU COMPTE DE RESER'JE SPEC1:P.L 

LA CONFERENCE, 

Rappelant qu'elle a cree a sa dix-neuvieme session du Compte (lE. rcser•-J<, 
a proteger les programmes de travail de 1 'Organisation contre les '-"Ff,:01:s 
mentaires non inscrites au budget auxquelles il pourrait etre necessaire 
l'exercice 1978/79 ou durant les exercices ulterieurs, en raison des :tl,tc:t11,cdon,; 
defavorables et des mouvements inflationnistes non prevus dan,c; 11= b,.,.dget, 

Not ant qu I au 30 septembre I 97 9 2 496 000 dollars avaient ete retires du Cornpte po,11 finance,: 
les depenses supplementaires non inscrites au budget resultant des fluctuations de change, 

Notant en outre que, sous reserve que le taux de change reste de l'ordre de l dollar = 830 
lires jusqu'a la fin de 1979, il faudra operer de nouveaux prelevements qui laisseronL 
probablement clans le Compte de reserve special un solde de l 500 000 dollars environ a la 
fin de I 979, 

Considerant que, conforrnement a la resolution 27/77 de la Conference, la 
de reserve special doit etre portee a un niveau correspondant a 2.,5 poUl 
operationnel effectif de 1980-81 au taux de change de la lire decidf par 

dot:ation d,.1 Cumpce 
cent du t 

Considerant aussi qu'un excedent de tresorerie est prevu, a com"iit.:ion que Jes Et.&ts Hemlires 
payent leurs contributions a temps, 

Decide que, nonobstant les dispositions de l'article . ! ( uu 
portion de cet excedent de tresorerie qui est necessaire oJur 
de reserve special a 2 ,5 pour cent du budget operat10ilhel 81'. 2 

et creditee au Compte de reserve special. 

- Etat et reapprovisionnement du Fonds de rou.Len,en.:

64, Le Conseil note que, agissant en vertu de la r� 
par la resolution 33/75, le Directeur general a pre;_eve e1, ,u 
le Fonds de roulement pour financer des operatio,,s d ',age;; .L 

dans la region de la mer Rouge, 

65. Et.ant donne que les pays affect.es appartiennent c:o,.,s a la de,:; ray,, l,c,,:,; 
moins developpes, le Conseil estime qu'il serait peu rea]ist.e de ccmpter ::ML un rernbou:c,"',
ment de leur part.

66. Notant qu'un excedent de tresorerie est prevu pour l'e.,�e:i:t.ic:" '.9Ji"',-7,✓ 

propose done d'utiliser cet excedent pour rembourser le Fonds de ro"lerne,Jt er
a la Conference d'adopter le projet de resolution suivant:
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PROJET DE RESOLUTION DE LA CONFERENCE 

REMBOURSEMENT AU FONDS DE ROULEMENT A L'AIDE DE L'EXCEDENT DE TRESORERIE 1978-79 

LA CONFERENCE, 

Notant que le Directeur general, agissant en vertu des dispositions de la resolution 17/69 
amendee par la resolution 33/75 de la Conference et sur recommandation du Groupe consultatif 
d'experts charges de lui donner des avis touchant les mesures initiales de lutte anti
acridienne, a preleve sur le Fonds de roulement, apres avoir consulte le President du Comite 
financier, un montant de 350 000 dollars pour financer des operations antiacridiennes 
d'urgence clans la zone de la mer Rouge, 

Notant que ledit prelevement a ete entierement depense, 

Notant en outre que, si les Etats Membres versent leurs contributions a temps, l'exercice 
1978-79 devrait sans doute se solder par un excedent de tresorerie, 

Rappelant qu'aux termes de l'Article 6.5(b) du Reglement financier les avances faites par 
le Fonds de roulement pour financer des depenses de caractere exceptionnel sont remboursees 
selon les methodes determinees par la Conference, 

Decide que, nonobstant les dispositions de l'Article 6.l(b) du Reglement financier, un 
montant de 350 000 dollars sur ledit excedent sera retenu et utilise pour rembourser le 
Fonds de roulement. 

- Comptes verifies

i) 

67. 

Prograrmne des Nations Unies pour le developpement 1978 

Le Conseil a examine les comptes du PNUD et a pris note des observations du Comite 
financier. 

68. Le Conseil souscrit aux recommandations du Commissaire aux comptes et note que le
Directeur general a donne l'assurance que des mesures efficaces sont maintenant appliquees
pour remedier aux carences signalees clans le rapport du Commissaire aux comptes.

ii) Prograrmne alimentaire mondial 1978

69. Le Conseil a examine les comptes du PAM et a note que le Comite financier a adresse
un rapport separe au Comite des politiques et programmes d'aide alimentaire (CPA) sur les
questions operationnelles evoquees clans le rapport du Commissaire aux comptes.

iii) Presentation des comptes verifies a la Conference

70. Le Conseil transmet a la Conference les comptes verifies cites ci-dessus ainsi que
ceux qu'il a examines a sa soixante-quatorzieme session, comme le prescrit l'Article
XXIV-3(b) du RGO, et recommande a la Conference d'adopter le projet de resolution
ci-dessous:
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PROJET DE RESOLUTION DE LA CONFERENCE 

COMPTES VERIFIES 

LA CONFERENCE, 

Ayant examine les rapports des soixante-quatorzieme et soixante-seizieme sessions du 
Conseil, 

Ayant examine les comptes verifies ci-dessous et le rapport du Cornmissaire aux comptes 
y relatif: 

Progrannne ordinaire 1976-77 

Programme des Nations Unies pour le developpement 1977 et 1978 

Programme alimentaire mondial 1977 et 1978 

Adopte les comptes verifies ci-dessus. 

iv) Prograrrnne ordinaire - Comptes provisoires 1978

C 79/5 

C 79/6; C 79/6(a) 

C 79/7; C 79/7(a) 

71. Le Conseil souscrit aux recornmandations contenues dans le rapport du Corrnnissaire aux
comptes et note les mesures prises par le secretariat pour les appliquer.

- Examen actuariel du Plan d'indemnisat�on du personnel

72. Le Conseil prend note des observations formulees par le Comite financier concernant
le rapport sur le fonds de reserve du Plan d'indemnisation du personnel soumis par
l'Actuaire-conseil, et qui est base sur l'etat du fonds au 31 decembre 1978.

73. Le Conseil reconnait qu'il conviendrait d'equilibrer le financement du fonds de
reserve du Plan d'indemnisation et souscrit en consequence aux recommandations du Comite
financier tendant a:·

a) retoucher le taux global de financement afin d'etaler l'excedent et le deficit
actuariels existants sur le reste de la vie active des fonctionnaires actuelle
ment couverts par le Plan et,

b) avec effet au ler janvier 1979, de porter le taux de financement pour le
personnel de terrain de 0,474 pour cent a 0,763 pour cent de la masse salariale
et de ramener le taux pour le personnel du Siege de 0,216 pour cent a.
0,068 pour cent.

- Bareme des contributions 1980-81 I/

74. Le Conseil souscrit a la recorrnnandation qu'avait formulee a sa quarante-quatrieme
session le Comite financier, ayant appris que le bareme de repartition des Nations Unies
pour 1980-82 etait base sur l'evaluation la plus recente et la plus complete de la capacite
de paiement des Etats Membres, il propose a la Conference d'adopter pour 1980-81 le bareme
des contributions figurant a l'annexe D du present rapport, qui est derive directement du
bareme de repartition des Nations Unies pour 1980-82 tel qu'il a ete approuve par
l'Assemblee generale clans la resolution 34/6A du 25 octobre 1979. Toutefois, ce bareme
resterait sujet aux ajustements qui pourraient etre necessaires a la suite de l'admission
de nouveaux Etats Membres au cours de la vingtieme session de la Conference.

l_/ CL 75/REP par. 165-167 et annexe F; CL 76/4 par. 3.140-3.143 et annexe B; CL 76/PV/2; 
CL 76/PV/6. 
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75� te Conseil recorrnna.nde en consequence a la Conference d 'adopter le projet de resolution 
i �'dE� s sous; 

ViIOJET DE RESOLUTION DE LA CONFERENCE 

llARBNE DES CONTRIBUTIONS l 980-·8 l 

n,cornmandations de la soixante-seizieme session du Conseil, 

ConsidPt m•r 11 1 1e J e bate1ne de repartition des Nations Unies pour 1980-82 est base sur 
I 1 1.: J I,. rL1s re,:•,r,te et la plus complete de la cap&cite de paiement des Etats 

/1.Pfitt,,•'o 

Ccnfirrri:•u1: cJ,F',, co1rin1c1 pac le:: passe, la FAO doit se conformer au bareme de repartition des 
s, sc11s T�Qe•ve dPs v1odificatio11s necessaires du fait que les membres de la 

J)fc. �; d 0 

itPc.t�1ri_1:::;1_t du barf-irnt: 

t 

l/ CL 76/4, pal. 

'· u1,tri',)1Jl�1.·)QS de. la FAO pour l 980-81 devra etre derive 
�on rles Lions Unies p□U£ 1980-82 tel qu'il a ete adopte 

tobr2 9 de l'Assembl�e g�n�rale, 

· iJb11 • 1· • c:81 le bareme figurant a l 'annexe D du present

tJ.nr d,1es au 6 novembre 1979 figure a l'annexe E. 
1tulai:if des contributions au 6 novembre 1979 avec, 

en l 978: 

I a 3.31 et annexe A; CL 76/LIM/1; CL 76/PV/2; CL 76/PV/6. 
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- Montants restant dus au 1er janvier 

Montants exigibles pendant l'annee 

Arrieres 

- Recouvrements au 6 novembre

Montants exigibles pendant l'annee

Arrieres

- Montants restant dus au 6 novembre

Montants exigibles pendant l'annee

Arrieres

l 973!!._/

$E. ~l1,

l 04 6 l 0 l 7 6 , 3 5

2 436 73'? ,00

107=046=9]]_._35 

81 777 474,19 

259 214,13 

83=036=688.,_32 

22 832 702,16 

177 520,87 

a/
l 979--

l Oi+ 592 283 ,20

7 319 532,40

I 1 I = 91 l = 8 I _5 .1. 6 0 

99 173 

5 415 

537 ,5s!:.1

830 2o£1
' 

I 04 _589=367 .1.78 

5 418 745,629./ 

l 903 702 ,zrfl_l
7 322 447 s2il
============

.l.
== 

a/ Non compris les montants exigibles au cours des annees futures en vertu de diverses 
resolutions de la Conference. 

b/ Y compris II 150 661 ,62 dollars d'excedents de l'exercice precedent repartis le 
!er janvier 1979.

c/ Y compris I 004 203,38 dollars d'excedents de l'exercice precedent repartis le 
!er janvier 1979, mais non compris 49 676,00 dollars re�us de la Republique Dominicaine,
qui devaient etre verses de 1980 a 1984 en vertu de la resolution 39/75 de la Conference.

d/ Voir annexe E. 

ii) Contributions courantes

77. Le Conseil note avec satisfaction que 94,83 pour cent des contributions de l'annee en
cours etaient recouvres au 6 novembre, contre 78,19 pour cent a la meme date de l'annee
derniere et de 92,31 pour cent en 1977. Malgre cette situation, relativement satisfaisante,
le Conseil regrette qu'au 6 novembre 1979 58 Etats Membres aient encore ete redevables de
diverses sommes; il invite ces Etats Membres a s'acquitter sans delai de leurs obligations.
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Taux de recouvrement des contributions courantes 
(Taux cumulatif - du l er j anvier aux dates indiquees) 
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iii) Arrieres de contributions

78, Le Conseil note en outre avec preoccupation que six Etats Membres (Bolivie, 
Republique centrafricaine, Kampuchea democratique, Grenade, Nicaragua et Paraguay) risquent 
toujours de perdre leur droit de vote a la prochaine session de la Conference en vertu de 
l'article 111.4 de l'Acte constitutif. Le Conseil note que cette situation persiste, bien 
que le Conseil, a sa soixante-quinzieme session, ait instamment invite ces Etats Membres a 
regulariser leur situation avant la vingtieme session de la Conference et, bien que le 
Directeur general ait adresse tous les trois mois a chacun de ces pays des rappels leur 
signalant qu'ils risquaient de perdre leur droit de vote. 

79. En ce qui concerne la Bolivie, le Conseil a appris que le Gouvernement a fait savoir
a l'Organisation au rnois de septembre qu'il avait l'intention de proceder avant la fin du
mois a un versement suffisant pour sauvegarder son droit de vote mais que, a la connaissance
du Secretariat, aucun versement n'a ete rei;:u.

80. En ce qui concerne Grenade, qui avait dernande a etre exoneree de tout OU partie de
ses contributions, le Conseil note que ce pays n'a pas encore repondu a la suggestion que
l'Organisation avait adressee au Gouvernement a l'effet que celui-ci demande a la Conference
de la FAO d'approuver un plan de reglement de ses arrieres de contributions en dix tranches
annuelles.

81. Le Conseil a ete inforrne qu'un montant de 17 750,80 dollars E.-U. vient d'etre rei;:u
de la Republique centrafricaine, rnais que cette sornme n'est pas suffisante pour regulariser
la position de cet Etat Membre.
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82, Le Conseil suggere a la Conference d'exhorter les Etats Membres redevables d'arrieres 
ou de contributions de l'annee en cours a s'acquitter de leurs obligations le plus tot 
possible et d'inviter tousles Etats Membres a ne pas tarder a regler leurs contributions 
de 1980 et l98L 

v) Autorisation d'emprunter

83. Le Conseil note avec satisfaction que le Directeur general n'aura pas besoin de se
prevaloir de l'autorisation d 1 emprunter accordee par la resolution 3/75 de la soixante
quinzierue session du Conseil.

vi) Demande d'admission a la qualite de Membre

84. Le Conseil note que, outre la demande d'admission de l'Etat independant du Samoa
Occidental, dont il avait ete informe a sa soixante-quinzieme session (11-22 juin 1979),
une demande a egalement ete re�ue de la Dominique. Le Conseil a ete informe que la
contribution de la Dominique clans le bareme de repartition des Nations Unies pour 1979
correspond a la quote-part minimum, soit 0,01 pour cent, et que le rnerne taux minimum est
applicable a la FAO en 1979. La contribution due par la Dominique pour le dernier trimestre
de 1979, si ce pays est admis, serait done aussi de 2 600 dollars, conformement a l'article
5.8 du Reglement financier. La Dominique devrait done verser au Fonds de roulement une
avance de 650 dollars.

- Locaux du Siege ]_I

85. Le Conseil a pris note des cormnentaires formules par le Comite financier dans le
rapport de sa quarante-quatrieme session, et en particulier de l'opportunite de maintenir
la contribution Speciale de l'Italie tant que l'Organisation devra payer un layer pour des
locaux situes hors du Siege principal et, si possible, de relever cette contribution pour
compenser les effets de l'inflation. Il s'est declare d'acco�fl sur la necessite pour le
Directeur general de poursuivre ses efforts pour trouver une solution aces problemes.

86. Le delegue de l'Italie a fait observer que la contribution speciale du Gouvernement
italien n'a jarnais ete, et n 1 est toujours pas, une obligation legale au titre de l'Accord
du siege, mais doit etre consideree corrnne une contribution volontaire decidee unilaterale
ment par le Gouvernement italien. Entre 1971 et 1979, le montant total de cette contribu
tion s'est eleve a 2 700 millions de lires, s'ajoutant aux depenses de restructuration du
batiment D, lequel devrait etre pret en mars/avril 1980, depenses qui se monteront a plus
de 7 milliards de lires. De toute maniere, le Gouvernement etudiera les problemes
concernant les locaux du siege et la contribution italienne apres livraison du batiment D.

I/ CL 76/4, par. 3.101-3.lll et 3.144-3.147; CL 76/PV/2; CL 76/PV/6. 
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QUESTIONS CONSTITUTIONNELLES ET JURIDIQUES 

Rapport de la trente-·huicieme session du Comite des questions constitutionnelles et juri
.9,�ques (Rome, 8-10 octobre 1979) Jj 

- Amendements a l'article XXXII du Reglement general de l'Organisation

87. Le Conseil rappelle que par sa resolution 8/77 2/, la Conference, a sa dix-neuvieme
session (novembre-decembre 1977) avait recommande que-le Directeur general.:

"a. examine les programmes actuels de la FAO pour evaluer leur incidence sur l'etat 
nutritionnel des populations pauvres des villes et des campagnes; 

b. propose des method.es, sans exclure d'eventuels arrangements organisationnels,
pour faire en sorte que la FAO, dans la planification et l'execution des pro
gram1nes et projets agricoles, donne une place appropriee aux considerations
nutritionnelles pertinentes".

Dans la merne resolution, la Conference avait invite le Directeur general a faire rapport 
sur cette question a la session de l'automne 1978 du Conseil. 

88. Par la suite, cette question avait ete examinee par le Comite ad hoc sur les politi
ques alimentaires et nutritionnelles a sa deuxieme session (mars 1978),le Comite du pro
gramme a sa trente cinquieme session (octobre 1978) et par le Conseil a sa soixante
quatorzieme session (novembre-decembre 1978). A cette session le Conseil, notant que la
place de la nutrition clans le developpement agricole et rural etait inscrite a l'ordre du
jour de la session du Comite de l'agriculture (COAG) d'avril 1979, etait convenu "de
remettre a sa soixante-quinzieme session sa decision touchant les dispositions a prendre
en vue d'un examen intergouvernemental de la nutrition" 3/.

89. Le Conseil rappelle en outre que le COAG, a sa cinquieme session (avril 1979), avait
recommande certains amendements du paragraphe 6 de l'article XXXII du RGO, et que ces
amendements avaient ete approuves par le Comite du programme a sa trente-sixieme session
(avril-mai 1979). Le Conseil, a sa soixante-quinzieme session (juin 1979), convenant que
l'alimentation et la nutrition devraient etre inscrites a l'ordre du jour de chacune des
sessions du COAG, avait conclu que le mandat du COAG tel qu'il figure a l'article XXXII
du Reglement general de l'Organisation (RGO) devrait etre amende de maniere a mentionner
explicitement la nutrition parmi les domaines de competence de ce comite, et avait renvoye
au Comite des questions constitutionnelles et juridiques (CQCJ) les propositions d'amende
ments de l'article XXXII du RGO, qui figurent au paragraphe l 14 (vi) du rapport du COAG !!_/.

90. Le Conseil note que, apres avoir examine la question, le CQCJ a conclu que les amen
dements proposes par le COAG refletaient bien les objectifs du Conseil. Compte tenu de ce
qui precede, le Conseil recommande a la Conference d'adopter le projet de resolution suivant:

I/ CL 76/5; CL 76/PV/J; CL 76/PV/6. 
2/ CL 77/REP, par.204. 
3/ CL 74/REP, par. 71. 
4/ CL 75/REP, par. 54. 
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PROJET DE RESOLUTION DE LA CONFERENCE 

AMENDEMENTS A L'ARTICLE XXXII DU REGLEMENT GENERAL DE L'ORGANISATION, VISANT A 
MENTIONNER EXPLICITEMENT LA NUTRITION DANS LE MANDAT DU COMITE DE L'AGRICULTURE 

LA CONFERENCE, 

Rappelant que, lors de sa dix--neuvieme session, tenue en novembre 1977, elle avait adopte 
la resolution 8/77, recommandant que le Directeur general: 

"a. examine les pr;grammes actuels de la FAO pour evaluer leur incidence sur l'etat 
nutritionnel des populations pauvres des villes et des campagnes; 

b. propose des methodes, sans exclure d'eventuels arrangements organisationnels,
pour faire en sorte que la FAO, dans la planification et l'execution des pro
grammes et projets agricoles, donne une place appropriee aux considerations
nutritionnelles pertinentes";

Notant que le Conseil a examine la question ci-dessus lors de sa soixante-quatorzieme 
session (novembre-decembre 1978) et lors de sa soixante-quinzieme session (juin 1979), et 
que, lors de sa soixante-quinzieme session, il a nota=ent recommande que le paragraphe 6 
de l'article XXXII du Reglement general de l'Organisation soit amende de maniere a 
mentionner explicitement la nutrition parmi les domaines de competence du Comite de l'agri
culture; et 

Souscrivant aux amendements a l'article XXXII du Reglement general de l'Organisation pro
poses par le Conseil lors de sa soixante-seizieme session (novembre 1979); 

Decide d'amender comme suit le paragraphe 6 de l'article XXXII du Reglement general de 
l'Organisation 1/: 

"6. Les fonctions du Comite sont les suivantes· 

a) examiner periodiquement, de maniere selective, les problemes agricoles et
nutritionnels et les evaluer en vue d'une action concertee de la part des
Etats Membres et de l'Organisation;

b) donner des avis au Conseil sur l'ensemble du programme de travail a moyen
et a long terme de l'Organisation dans le domaine de /l'alimentation et de;
l'agriculture, de l'alimentation et de la nutrition, l'accent etant mis sur
l'integration de taus les aspects sociaux, techniques, economiques, institu
tionnels et structuraux du developpement agricole et rural en general;

c) (pas de modification);

d) examiner toute question relative a l'agriculture, a l'alimentation et a la
nutrition dont le Comite est saisi par la Conference, le Conseil ou le
Directeur general ou inscrite a son ordre du jour a la demande d'un Etat
Membre, conformement aux dispositions du Reglement interieur du Comite,
et de formuler les recommandations appropriees;

e) (pas de modification)".

l/ Les mots ajoutes sont soulignes, les mots supprimes sont entre crochets. 
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PcClU:dfcol1,d1ts a 1' accord portant creation d 1 une Connnission regionale de la production et de 
l�'�,�anti� animales pour 1 1 Asie, 1 'Extreme-Orient et le Pacifique Sud-Ouest

()L Le Conseil note qu'a sa quatrieme session (Manille, septembre 1979) la Commission 
r12.gioaale de la production et de la sante animales pour l'Asie, l'Extreme-Orient et le 
Pc1ci:hque Sud-Ouest a adopte certains amendements a l 'Accord en vertu duquel elle a ete 
creee, Etant donne qu'aux termes de l'Article XVII.3 dudit Accord, ces amendements 
doive,,t etre approuves par le Conseil, le Directeur general les a sournis au Comite des 
questions constitutionnelles et juridiques (CQCJ) qui les a examines a sa trente-huitieme 
session (Rome, 8,~J O octobre 1979). 

91, L,e Const'!i] souscrit aux conclusions du CQC,J 1 / et decide d 'approuver les amendements 
a 1 'Acconl recommandes par le CQCJ. En consequence, le Conseil adopte la Resolution 
ci-,·,de D sous: 

Resolution 1 /76 

AMENDEMENTS A L'ACCORD PORTANT CREATION D'UNE COMMISSION REGIONALE 
DE LA PRODUCTION ET DE LA SANTE ANIMALES POUR L'ASIE, L'EXTREME-ORIENT 

ET LE PACIFIQUE SUD-OUEST 

LE CONSElL, 

Notant que la Corrnnission regionale de la production et de la sante animales pour l'Asie, 
T 1 Extreme-Orient et le Pacifique Sud-Ouest a adopte a sa quatrieme session (Manille, 
septembre 1979) des amendements a l'accord par lequel elle a ete creee; 

Notant en outre que ces amendements ont ete examines par le Comite des questions constitu:... 

tionnelles et juridiques (CQCJ), qui a reconnnande leur approbation par le Conseil conforme
ment a l'article XVII.3 de l'accord, sous reserve d'une legere modification de la redaction 
de l'amendement a l'article VII.1; 

Approuve les amendements a l'accord portant creation d'une Connnission regionale de la pro
duction et de la sante animales pour l'Asie, l'Extreme-Orient et le Pacifique Sud-Ouest, 
tels qu'ils figurent dans l'annexe F. 

Autres questions constitutionnelles et juridiques 

- Invitations d'Etats non membres a des reunions de la FAO 2/

93. Le Conseil prend note des invitations a participer a des reunions de la FAO adressees
par le Directeur general aux Etats non membres qui en ont fait la demande, conformement
aux paragraphes B-l et B-2 des "Principes regissant l'octroi du statut d'observateurs aux
nations" 3/, et accede aux requetes des 'i:les Salomon et de Tonga (parvenues toutes deux
le 21 juin 1979), qui ont demande a participer en qualite d'observateur a la reunion du 
Groupe de travail technique FAO de la production, la protection et la transformation de la 
noix de coco, qui aura lieu a Manille (Philippines) du 3 au 8 decembre 1979. 

1/ CL 76/5, par. 8-11. 
2/ CL 76/LIH/2, CL 76/PV/l, CL 76/PV/6. 
3/ Voir Textes fondamentaux, volume II, section L. 
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- Invitations d'organisations internationales non gouvernementales n'ayant pas 
officiel aupres de la FAO }__/

94. Le Conseil a ete informe des norns des organisations non gouvernementales
pas de statut officiel aupres de la FAO et qui ont ete invitees a des reunions

- Modification de la representation des Etats Mernbres au Comite du programme

95. Conformement aux dispositions de l'article XXVI-4(a) du Reglement
nisation, le Conseil a ete informe des qualites et des competences des
representants des Gouvernernents de la Republique federative du Bresil et
d'Amerique au Comite du programme.

1/ CL 76/2; CL 76/PV/1; CL 76/PV/6. 
2/ CL 76/INF/8; CL 76/PV/4; CL 76/PV/6. 
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AUTRES QUESTIONS 

Rapport sur les reunions hors programme et sur les reunions annulees durant l'exercice 
1978-79 I/ 

96. Le Conseil rappelle que la Conference, a sa quatorzieme session, a autorise le
Directeur general a convoquer des reunions hors programme dans des cas exceptionnels et
l'a invite a presenter regulierement au Conseil des rapports sur les reunions hors pro
gramme approuvees et sur les reunions annulees. 11 rappelle aussi qu'il a demande a sa
cinquante et unieme session que ces rapports indiquent tontes les modifications eventuelles
dans les qualites des participants aux reunions approuvees.

97. Le Conseil note que, depuis sa soixante-quatorzieme session, dix nouvelles reunions
hors programme ont ete approuvees et quarante-quatre reunions ont ete annulees, soit au
total, pour l'ensemble de l'exercice, vingt et une reunions hors programme approuvees et
cinquante-huit annulations. 11 estime que cela va dans le sens des efforts deployes par
le Directeur general pour reduire le nombre des reunions.

98. Le Conseil note egalement que les qualites des participants ont change dans deux cas.

99. En ce qui concerne les raisons de l'annulation de trois reunions a la demande du
gouvernement du pays hote, il note que leur suppression est due principalement a des
difficultes logistiques et internes.

100. L'anrn2xe G donne des precisions sur les reunions hors programme et sur les annulations,
ainsi que sur les changements de qualites des participants qui ont ete decides depuis la
soixante-quatorzieme session du Conseil.

Date et lieu de la soixante-dix-septieme session du Conseil 2/ 

101. Le Conseil decide de tenir sa soixante-dix-septieme session dans l'apres-midi du
jeudi 29 novembre et la matinee du vendredi 30 novembre au cas ou la Conference terminerait
ses travaux dans la matinee du 29. Si toutefois la Conference ne prenait fin que dans
l'apres-midi du 29, le Conseil se reunirait le 30 novembre.

1/ CL 76/11; CL 76/PV/1; CL 76/PV/6. 
2/ CL 76/PV/5; CL 76/PV/6. 
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ORDRE DU JOUR DE LA 
SOIXANTE-SEIZIEME SESSION DU CONSEIL 

I. INTRODUCTION - QUESTIONS DE PROCEDURE

1. Adoption de l'ordre du jour et du calendrier,

2. Election de trois Vice-Presidents, et nomination du President
et des membres du Comite de redaction.

II. PREPARATION DE LA VINGTIEME SESSION DE LA CONFERENCE DE LA FAO

3. Propositions de candidatures aux postes de President de
la Conference, de Presidents des commissions de la Conference
et de Rapporteur de la Pleniere a la Commission I.

4. Election de la Commission des candidatures.

ANNEXE A 

5. Designation du President de la reunion officieuse des observateurs
des organisations non gouvernementales.

III. ACTIVITES DE LA FAO

6. Rapport de la cinquante-deuxieme session du Comite des produits
(Rome, 15 - 19 octobre 1979)

7. Rapport de la treizieme session du Comite des peches
(Rome, 8 - 12 octobre 1979)

IV. RELATIONS ET CONSULTATIONS INTERINSTITUTIONS SUR LES QUESTIONS D'INTERET COMMUN

8. Faits nouveaux survenus clans le systeme des Nations Unies,
qui interessent la FAO.

9. Corps commun d'inspection des Nations Unies:

- Programmes regionau½ de formation relatifs a la conservation
de la faune africaine.

- Bureaux interorganisations pour les systemes informatiques
(BIO).

- Emploi de consultants et d'experts a la FAQ.

- Onzieme rapport sur les activites du Corps commun d'inspection
(juillet 1978 - juin 1979).

- Evaluation des services rendus a la FAO par le Corps commun d'inspection.
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V. QUESTIONS CONCERNANT LE PROGRAMME, LE BUDGET, LES FINANCES ET L'ADMINISTRATION

10. Programme de travail et budget, 1980-81.

11. Examen du programme ordinaire, 1978-79.

12. Examen des programmes de terrain.

13. Objectifs a moyen terme.

14. Pre'vention des pertes de produits alimentaires
- operations du Compte special.

15. Autres questions concernant le programme, le budget, les finances et
l' administ·ration decoulant de la trente-septieme session du Comite du
programme et de la quarante-quatrieme session du Comite financier
(Rome, 24 septembre - 5 octobre 1979).

VI. QUESTIONS CONSTITUTIONNELLES ET JURIDIQUES

16. Rapport de la trentre-huitieme session du Comite des questions
constitutionnelles et juridiques
(Rome, 8 - 10 octobre 1979).

17. Autres questions constitutionnelles et juridiques

- Invitation d'Etats non membres a des reunions de la FAO.

- Invitation d'organisations internationales non gouvernementales
n'ayant pas de statut officiel aupres de la FAO.

VII. AUTRES QUESTIONS

18., Qµestions di verses. 

- Rapport sur les reunions hors programme pendant l'exercice 1978-79.

- Modification de la representation des pays membres au Comite
du progrannne.

- Organisation de la vingtieme session de la Conference (revision).

19. Date et lieu de la soixante-dix-septieme session du Conseil.
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APENDICE B 

LIST OF DELEGATES AND OBSERVERS 
LISTE DES DELEGUES ET OBSERVATEURS 
LISTA DE DELEGADOS Y OBSERVADORES 

Independent Chairman 
President independant 
Presidente Independiente 

Vice-Chairmen 
Vice-Presidents 
Vicepresidentes 

Chairman of the Drafting Committee 
President du Comite de redaction 
Presidente del Comite de Redacci6n 

Bukar Shaib 

C.O. Keller Sarmiento (Argentina)
M.A. Papageorgiou (Greece)
J. fi�ka (Czechoslovakia)

A. Echeverria Zuno (Mexico)



Representative 

Rl'lpresentant 

'"="-'� 

Supple ant 

'"="''""--'° .. 

Representante 

Suplente 

- B2 -

MEMBERS OF THE COUNCIL 
MEMBRES DU CONSEIL 

MIEMBROS DEL CONSEJO 
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AFGHANISTAN - AFGANISTAN 

Mirdad PANJSHERI 
President of the Afghan 
Seed Company 

Kabul 

ALGERIA - ALGER IE - ARGELIA - _,...J � I 

Amar DAHMOUCHE 
Ministre conseiller 
Arnbassade d'Algerie 
Representant permanent adjoint 
de l'Algerie aupres de la FAO 
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Haouari MOKHTARI 
Ministre conseiller 
Arnbassade d'Algerie 
Representant permanent suppleant 
aupres de la FAO 
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Rome 

Rome 

1.,., 

ARGENTINA - ARGENTINE 

Carlos O. KELLER SARMIENTO 
Ministro Plenipotenciario 
Representante Permanente de 
Argentina ante la FAQ 

Srta. M. Elena BORASCA 
Segundo Secretario de la 
Embajada de Argentina 

Roma 

Roma 
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Alternate 

Representative 

Alternate 

Alternate 

Representant 

Supp leant 

Representative 

Representative 

Alternate 
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AUSTRALIA - AUSTRALIE 

T.J. KELLY 
First Assistar.t Secretary 
Development Division 
Department of Primary Industry 

John C. SAINSBURY 
Counsellor (Agriculture) 
Alternate Permanent Rep•resentative 
of Australia to FAO 

Kerry F. KENEALLY 
Counsellor (Development Assistance) 
Alternate Permanent Representative 
of Australia to FAO 

BANGLADESH 

A.Z.M. OBAIDULLAH KHAN 
Secretary 
Ministry of Agriculture and Forests 

SHAMSUR RAHMAN 
Ambassador of the People's Republic 
of Bangladesh in Italy 
Permanent Representative to FAO 

SHAMSHER MOBIN CHOUDHURY 
First Secretary 
Embassy of the People's Republic 
of Bangladesh 

Canberra 

Rome 

Rome 

Dacca 

Rome 

Rome 

BELGIUM - BELGIQUE - BELGICA 

Hugo BAEYENS 
Ambassadeur de Belgique aupres 
de la FAQ 

Jean-Paul WARNIMONT 
Attache 
Representation permanente de la 
Belgique aupres de la FAQ 

James Machelle PILANE 
Planning Officer 
Ministry of Agriculture 

BOTSWANA 

Rome 

Rome 

Gaborone 

BRAZIL BRESIL - BRASIL 

Arrhenius F.M. de FREITAS 
Permanent Representative of 
Brazil to FAO 

Gon�alo de BARROS CARVALHO de 
MELLO MOURAO 

Alternate Permanent Representative 
of Brazil to FAO 

Rome 

Rome 
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Representative 
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A. RENAUD
Director
International Liaison Service
Department of Agriculture

K.R. HIGHAM 
Permanent Representative of 
Canada to FAO 

P. ROBERTS-PICHETTE
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CANADA 

Multilateral Programs Branch
Canadian International Development
Agency

R.W.D. HARROLD 
Alternate Permanent Representative 
of Canada to FAO 

CHAD - TCHAD 

Ottawa 

Rome 

Hull, P.Q. 

Rome 

CHINA - CHINE - q1 IE 

CHIN FENG-CHU 
Counsellor 
Embassy of the People's Republic 
of China 
Permanent Representative to FAO 
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LIN GAN 
Deputy Director 
Ministry of Agriculture 
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WAN SHOU-RU 
Deputy Division Leader 
Foreign Affairs Department 
Ministry of Agriculture 
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Rome 

Peking 
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Peking 
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Adviser 

Adviser 
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Adviser 
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Representante 

Suplente 

Suplente 

Suplente 

WU TIAN-XI 
International Division 
Foreign Affairs Department 
Ministry of Agriculture 

LI CHENG-RUAN 
Third Secretary 
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Embassy of the People's Republic 
of China 
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XIE HONG 
Officer, Finance Department 
Ministry of Finance 

� * 
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Peking 

Rome 

Peking 

COLOMBIA - COLOMBIE 

Gonzalo BULA HOYOS 
Embajador 
Representante Permanente de 

Colombia ante la FAO 

Jaime Godin DIAZ 

Representante Permanente Alterno 

de Colombia ante la FAO 

Srta. Patricia DI PRIMA 
Representante Permanente Alterno 
de Colombia ante la FAO 

Srta. Maritza CONCHA PRADA 

Representante Permanente Alterno 

de Colombia ante la FAO 

Roma 

Roma 

Roma 

Roma 
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Representante 

Suplente 

Suplente 

Representative 

Alternate 

Adviser 

Representative 

Alternate 

CUBA 

Pedro MORALES CARBALLO 
Embajador de Cuba ante la FAO 

Carlos P. ARIAS MARFIL 
Representante Permanente Alterno 
de Cuba ante la FAO 

Sra. Dona Grafila SOTO CARRERO 
Economista 
Comite Estatal de Colaboraci6n 
Econ6mica 

Roma 

Roma 

La Habana 

CZECHOSLOVAKIA - TCHECOSLOVAQUIE - CHECOSLOVAQUIA 

Jan ZIZKA 
Special Envoy of the Federal 
Ministry of Foreign Affairs 

Jan SCHWARZ 
Permanent Representative of the 
Czechoslovak Socialist Republic 
to FAO 

Vaclav KODIS 
Attache 
Federal Ministry of Foreign Affairs 

Prague 

Rome 

Prague 

EGYPT - EGYPTE - EGIPTO _, ,-,,-

Mahmoud KHEIRELDIN 
Under-Secretary 
Ministry of Agriculture 
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Mohamed DESSOUKI 
Director-General 
Foreign Relations Department 
Ministry of Agriculture 
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Cairo 

Cairo 
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Alternate 

Representante 

Alterno 

Representant 
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Fouad REDA 
Counsellor for Agricultural 
Affairs 
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Alternate Permanent Representative 
of Egypt to FAO 
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Adel EL SAR.KI 
Controller General 
International Organization and 
Conferences Division 
Ministry of Agriculture 
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EL SALVADOR 

Mauricio ROSALES RIVERA 
Director General de Polftica 
Exterior y Embajador Titular 
Representante de El Salvador 
ante el Consejo de la FAO 

Joaqufo GARCIA 
Consejero 
Representante Permanente Alterno 
de El Salvador ante la FAO 

Rome 

Cairo 

San Salvador 

Roma 

FRANCE - FRANCIA 

Claude BATAULT 
Ambassadeur 
Representant permanent de la 
France aupres de la FAO 

Pierre ELMANOWSKY 
Secretaire general du Comi te 
interministeriel pour 
l'alimentation e l' culture 

Rome 

Paris 



Suppleant 

Supp leant 

Representative 

Alternate 

Alternate 

Alternate 

Representative 

Alternate 

Rep re sen tan t 

Supp leant 
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dorbert CARRASCO-SAULNIER 
Representant permanent adjoint 
de la France aupres de la FAO 

Jean-Pol NEME 
Ingenieur du Genie rural, des 
eaux et des forets 
Attache agricole a la Representation 
permanente de la France aupres 
de la FAQ 

Rome 

Rome 

GERMANY, FEDERAL REPUBLIC OF - ALLEMAGNE, REPUBLIQUE FEDERALE D' -
ALEMANIA, REPUBLICA FEDERAL DE 

Wolfgang A.F. GRABISCH 
Ministerialrat 
Federal Ministry of Food, 
Agriculture and Forestry 

Gerhard LIEBER 
Counsellor 
Alternate Permanent Representative 
of the Federal Republic of 
Germany to FAO 

'Horst WETZEL 
Regierungsdirektor 
Federal Ministry of E conomic 
Cooperation 

Dietrich RICHTER 
Regierungsdirektor 
Federal Ministry of Food, 

Agriculture and Forestry 

C.D.K. KUDIABOR
Principal Secretary
Ministry of Agriculture

Horatio MENDS 

GHANA 

Minister Counsellor (Agriculture) 
Permanent Representative of 
Ghana to FAO 

Bonn 

Rome 

Bonn 

Bonn 

Accra 

Rome 

GREECE - GRECE - GRECIA 

Michel-Akis PAPAGEORGIOU 
Ambass adeur 
Representant permanent de la 
Grece aupres de la FAO 

Nicholas SALTAS 
Representant permanent suppleant 
de la Grece aupres de la FAO 

Rome 

Rome 
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GUINEA-BISSAU - GUINEE-BISSAU 

Jorge OLIVEIRA 
Directeur de l'agriculture 
Departement du developpement rural 

Bissau 

HUNGARY - HONGRIE - HUNGRIA 

Istvan OZORAI 
Secretary-General 
National Committee for UN 
Agriculture and Food 
Organizations 

Peter VANDOR 
Counsellor 
Permanent Representative of 
Hungary to FAO 

R.C. SOOD
Additional Secretary
Department of Agriculture
and Cooperation

S.S. GREWAL 
Secretary 
Department of Food 

INDIA - INDE 

Krishnan Ambady DAMODARAN 
Ambassador of India in Italy 

RAMADHAR 
Counsellor (Agriculture) 
Embassy of India 

N.N. KHANNA 
First Secretary 
High Commission of India 

Budapes.t 

Rome 

New Delhi 

New Delhi 

Rome 

Rome 

London 

INDONESIA - INDONESIE 

SALMON PADMANAGARA 
Director-General 
Agency for Agricultural Education, 
Training and Extension 

Mrs. SAODAH SYAHRUDDIN 
Directorate General for Foreign 
Economic, Social and Cultural 
Relations 
Ministry of Foreign Affairs 

AMIDJONO MARTOSUWIRYO 
Permanent Representative of 
Indonesia to FAO 

Jakarta 

Jakarta 

Rome 
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IRAQ - IRAK _ tJ!.,...-JI 

Moustafa HAMDOON 
Ambassador of Iraq to FAO 
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Hazim Najib FADHLI 
Alternate Permanent Representative 
of Iraq to FAO 
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Alexander SCOTT 
Permanent Representation of 
the Republic of Iraq to FAO 
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Rome 

Rome 

Rome 

ITALY - ITALIE - ITALIA 

Ottorino R. BORIN 
Ambassadeur d'Italie 
aupr�s de la FAO 

Mme Valeria SPINELLI CATANI 
Representant permanent suppleant 
de l'Italie aupr�s de la FAO 

Anconio BACCHI 
Representant permanent suppleant 
de l'Italie aupr�s de la FAO 

Rome 

Rome 

Rome 

JAMAICA - JANAIQUE 

Frederick ZENtfi 
Director of Production and 
Extension Department 
Ministry of Agriculture 

Kingston 

JAPAN - JAPON 

lwao TAKI 
Minister 
Permanent Representative of 
Japan to FAO 

Minoru MORIMOTO 
First Secretary 
Embassy of Japan 
Alternate Permanent Representative 
of Japan to FAO 

Teruo HAYAKAWA 
Counsellor 
Embassy of Japan 

Rome 

Rome 

Rome 
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Satoru GOTO 
International Economic Division 
Ministry of Agriculture, Forestry 
and Fisheries 

Eiichi SUZUKI 
Specialized Agency Division 
United Nations Bureau 
Ministry of Fcreign Affairs 

Tokyo 

Tokyo 

KUWAIT - KOWEIT _ � I 

Salem I. ALMANNAI 
Assistant Under-Secretary for 
Agricultural Affairs 
Department of Agriculture 
Ministry of Public Works 
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Miss Fatima JAWHAR HAYAT 
Head of Foreign and Technical 
Relations Division 
Agriculture Department 
Ministry of Public Works 
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Elias HRAOUI 
President de la Commission 
parlementaire pour l'agriculture 
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Amin Abdel MALEK 
Inspecteur general 
Inspection centrale 
Presidence du Conseil des Ministres 
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Khalil CHOUEIRI 
Chef de Departement 
Ministere de l'agriculture 
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LIBERIA 

Alfred M. FROMAYAN 
Deputy Minister of Agriculture 

Joshua R. COOPER, Jr. 
Assistant Minister for Economic 
Planning and Evaluation 
Ministry of Agriculture 

Benjamin SMALLWOOD 
Acting FAO Progranrrne Coordinator 
Ministry of Agriculture 

Benjamin MAWEYA 
Agricultural Economist 
Ministry of Agriculture 

MADAGASCAR 

Rene Fidele RAJAONAH 
Charge d'affaires a.i. 
Ambassade de la Republique 
democratique de Madagascar 

Mme Jocelyne Volanirina RAJAONAH 
Premier Secretaire 
Ambassade de la Republique 
democratique de Madagascar 

Beyrouth 

Monrovia 

Monrovia 

Monrovia 

Rome 

Rome 

MALTA - MALTE 

Istvan MOSKOVITS 
Counsellor (Agriculture) 
Permanent Representative of 
Malta to FAO 

· Rome

MEXICO - �!EXIQUE 

Alvaro ECHEVERRIA ZUNO 
Embajador 
Representante Permanente 
de Mexico ante la FAO 

Alfonso DUARTE ROMERO 
Representante Permanente Alterno 
de Mexico ante la FAO 

Roma 

Roma 
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Representative 

Alternate 

Representante 
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Adjunto 

Representative 
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Raul CARDOSO 
Jefe de la Unidad de Asuntos 
Internacionales de la 
Direcci6n General de Inversiones 
Publicas 
Secretaria de Programaci6n y 
Presupuesto 

Francisco MARTINEZ GOMEZ 
Consejero Agricola 
Delegaci6n Permanente de Mexico 
ante la FAQ 

Enrique L. ALMARAZ DAVILA 
Coordinador de la Unidad de 
Cooperaci6n Internacional 
Secretaria de la Reforma Agraria 

Xiguel Angel OROZCO DEZA 
Agregado Econ6mico-Financiero 
Delegaci6n Permanente de Mexico 
ante la FAQ 

Ivan MENENDEZ MARCIN 
Agregado Econ6�ico-Comercial 
Delegaci6n Permanente de Mexico 
ante la FAO 

PAKISTAN 

Syed Asad PERVEZ 
Deputy Secretary (I.C.) 
Federal Ministry of Food and 
Agriculture 

M.P. MASUD
Agricultural Counsellor
Alternate Permanent Representative
of Pakistan to FAQ

Sra. Dna. Mayra IVANKOVICH 
de AROSEMENA 
Embajador de Panama ante la FAO 

Alfredo ACUflA 
Representante Permanente Alterno 
de Panama ante la FAO 

Sra. Dfia. Mitzila BOUTET 
Agregado 
Representaci6n Permanente de 
Panama ante la FAO 

Mexico 

Roma 

Oaxaca 

Roma 

Roma 

Islamabad 

Rome 

Roma 

Roma 

PHILIPPINES - FILIPINAS

Jesuill D. VALERIO 
Chief Planning Services 
Ministrv of Natural Resourcea 

Manila 
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Representative 

Alternate 

Horacio CARANDANC 
Agricultural Attache 
Alternate Permanent Representative 
of the Philippines to FAO 

Cirilo B. SERNA 
Chief, Planning and Evaluation 
Division 
Bureau of Forestry 
Ministry of Natural Resources 

RWANDA 

Dismas NSABIMANA 
Directeur general de l'agronomie 

Rome 

Manila 

Kigali 

SAUDI ARABIA (KINGDOM OF) - ARABIE SAOUDITE (ROYAUME D') 
ARABIA SAUDITA (REINO DE) 

Atif Y. BUKHARI 
Ambassador of Saudi Arabia 
to FAO 
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REPRESENTATIVES OF UNITED NATIONS AND SPECIALIZED AGENCIES 
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ORGANIZACION METEOROLOGICA MUNDIAL 

Didier Van de VYVERE 
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Serie 76/0D 

CL 76/0D/l 

CL 76/0D/3 
a 

Se.d.e CL 76/REP 

) 

) 

) 

CL 76/W�P / I ) 
) 

1L 76/REP/l··Corr. J ) 

) 
(T. 76/RF.P /2 a 4 ) 

!.lerie 76/FV 
- - --- ��-,-� -�-., -c-,s 

CL 76/PV/1 

CJ, 76/PV/6 
a 

) 

) 

) 
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Designation du President de la reunion officieuse 
des observateurs des organisations non gouvernementales 

Repertoire des decisions de la Conference et du Conseil 

Application des decisions prises lors de la soixante
quinzieme session du Conseil 

Modification de la representation des Etats Membres au 
Comite du programme 

Situation financiere de l'Organisation 

Invitations d'Etats non membres a des reunions de la FAO 

Programme des seances 

Projet de rapport 

Proces-verbaux 
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Annexe D 

BAREME DES CONTRIBUTIONS DE LA FAO PROPOSE POUR 1980-81 

(Le bareme de 1978-79 est indique aux fins de comparaison) 

Etats Membres 
Bareme propose Bareme 
pour 1980-81 a/ de J 978-79 b/ 

% % 

Afghanistan 0.01 0.01 
Albanie 0.01 O.Ol

Algerie o. 15 o, 12 
Angola 0.01 0.02 
Argentine 0.95 1.04 
Australie 2.24 I. 91
Autriche 0.87 0.79
Bahamas 0.01 0.01 

Bahrein 0.01 0,01 
Bangladesh 0.05 0.05 
Barbade 0.01 0.01 
Belgique 1.49 I. 34
Benin 0.01 0.01
Bolivie 0.01 0.01
Botswana 0.01 0.01
Bresil 1.56 i.29

Bulgarie 0.20 0.17 
Birmanie 0.01 0.01 

Burundi 0.01 0.01 
Cameroun 0.01 0.01 
Canada 4.02 3.76 
Cap-Vert 0.01 0.01 
Republique centrafricaine 0.01 0.01 
Tchad 0.01 0.01 
Chili 0.09 0.11 

Chine I. 98 6.80 

Colombie 0.13 o. 14
Comores 0.01 0.01 

Congo 0.01 0.01 
Costa Rica 0.02 0.02 
Cuba 0. 13 o. 14
Chypre O.Ol 0.01 

Tchecoslovaquie 1.02 L 04 
Kampuchea democratique 0.01 0.01 

Coree, Rep. pop. dem. de d/ 0.06 0.06 
Danemark 0.91 0.79 
Djibouti 0.01 0.01 c/ 

Republique Dominicaine 0.04 0.02 
Equateur 0.02 0.02 
Egypte 0.09 0.10 
El Salvador 0.01 0.01 
Ethiopie 0.01 0.01 
Fidj i 0.01 0.01 

Finlande 0.59 0.55 
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Etats Membres 
Bareme propose Bareme 

pour 1980-81 al de 1978-79 b/ 

/2 % 

France 7.67 7.20 

Gabon 0.02 0.01 

Gambie 0.01 0.01 

Allemagne, Rep. fed. d' 10. 18 9.52 

Ghana 0.04 0.02 

Grece 0.43 0.44 

Grenade 0.01 0.01 

Guatemala 0.02 0.02 

Guinee 0.01 0.01 

Guinee-Bissau 0.01 0.01 

Guyane 0.01 0.01 

Hatti 0.01 0.01 

Honduras 0.01 0.01 

Hongrie 0.40 0.41 

Islande 0.04 0.02 

Incle 0.73 0.84 

Indonesie 0.23 0. 17

Iran 0.80 0.50 

Irak 0. 15 0. JO

Irlande 0.20 0. 19
Israel 0.31 0.29 

Ital ie 4.22 4. l 8

Cote-d'Ivoire 0.04 0.02 
Jamatque 0.02 0.02 
Japon 11. 73 10.69 

Jordanie O.Ol 0.01 
Kenya 0.0 0.01 

lique de Coree d/ 0. 18 0. 16
Koweit 0.24 0. 19

Lao 0.01 0.01 

Liban 0.04 0.04 
Lesotho 0.01 0.01 

Liberia 0.01 0.01 

Libye 0.28 0.20 

Luxembourg 0.06 0.05 

Madagascar O.Ol 0.01 

Malawi 0.01 0.01 

Malaisie 0. l l 0. 11

Maldives 0.01 0.01 

Mali 0.01 0.01 

Malte 0.01 0.01 

Mauritanie 0.01 0.01 

Maurice 0.01 0.01 

Mexique 0.93 0.98 

Mongolie 0.01 0.01 

Maroc 0.06 0.06 

Mozambique 0.01 0.02 

Namibie cl 0.01 0.01 

Nepal 0.01 0.01 

Pays-Bas 2.00 I. 76
Nouvelle-Zelande 0.33 0.32 

Nicaragua 0.01 0.01 

Niger 0.01 0.01 



Etats Membre s

Nigeria 
Norve

ge 
Oma n
Pakista n
Panam a
Papouas ie-Nouvel le-Guin

ee 
Paraguay 
Per

o u
Philippine s
Pologn e
Portugal 
Qata r
Roumanie 
Rwanda 
Sa o Tome-e t -Princ ip e 

Arabie Saoudite ,  Royaum e 
d' 

Senegal 
Seychelles 
Sierra Leone 
Soma lie 
Espagne 
Sri Lanka 
Soudan 
S uriname 
Swaziland 
Suede 
Suisse d/ 
Syrie 
Tanzanie 
Tha'i:lande 
Togo 
Trinit e -e t -Toba g

o 
Tunisie 
Turquie 
Ouganda 
Emirats arabes unis 
Royaum e -Uni 
Etat s -Unis d'Ameri que 
Haut e -Volta 
Urugua

y 
Venezuela 
Viet Nam 

Yemen, Rep. arabe du 
Yemen, Rep. dem. pop . 

Yougoslavie 

Zaire 
Zambie 

Notes: Voir page D4 
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B a re me pro po se 

pour 
19 8

0 -
81 

a/

%

0.2 00.6 1
0.0 1
0.0 9
0.0 2
0.0 1
0.0 1  
0.0 7
o. 1 2
I. 5 2
0.2 3  
0.04 
0.2 6
0.0 1
0.0 1
0.7 1
0.0 1
0.0 1
0.0 1
0.01 
2.08 
0.
0

2 
0.01 
0.01 

0.01 
l. 60
I. 29 

0.04 0.01o. 120.010.04 0.04 0.370.01 o. 12 
5.46 

2 5

.000.010.050.610.04 0.01 
0.01 
0.51
0.02 
0.02 

100.00 

:: = :ac== =

Bareme 
de 1978-79 b/

% 

o. 16
0.56 
0.01 
0.09 
0.02 
0.01 
0.01 
0.08 
0.12 
1. 72
0.24 
0.02 
0.30 
0.01 
0.01 
0.29 
0.01 
0.01 
0.01 
0.01 
I. 89
0.02
0.01
0.01
0.01
I .54
I. 19
0.02
0.01 

0.12 
0.01 
0.04 
0.02 
0.37 
0.01 
0.09 
5.59 

25.00 
0.01 
0.05 
0.48 
0.01 p_/ 
0.01 

0.01 

0.48 
0.02 
0.02 

100.00 
=•===-
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a/ Derive directement du bareme de reparition des Nations Unies pour 1980-82, tel qu'il 
a ete adopte par la resolution de l'Assemblee generale 34/6A du 25 octobre 1979. 

b/ Derive directement du bareme de repartition des Nations Unies pour 1978-79 recornmande 
par la cinquieme Commission de l'Assemblee generale des Nations Unies le 24 octobre 1977, 
avec en plus le Viet Nam au Taux de 0,01 pour cent. 

cl Le secretariat du Comite des contributions des Nations Unies a fait savoir que la quote
part "theoriquement probable" de ces membres serait la quote-part minimale, c'est-a-dire 
0,01 pour cent. 

d/ Les quotes-parts des membres, qui ne sont pas membres des Nations Unies, sont calculees 
sur la base de leur pourcentage de participation a certaines activites des Nations Unies. 



ANNEXE E 

FONDS GENERAL 
CONTRIBUTIONS RESTANT DUES AU 6 novembre 1979 

(a l
'
exclu sion de s  tr

an c
hes d'ar

ri
e

r
e
s p

a

y
a bl

e s  en 1
980 

e
t les annees suivantes) 

P
a
ys He mb re s

Argentine
Benin 
Bolivie b/Bresil -
Bulgarie 
Birmanie 
Cap-Vert 
Repub l i qu e  ce ntr

a
fricai

ne b/
Tchad 
Colombie
Comor e s  a/Cong o 

Costa Rica 

Arri eres exi gible s
en 1 978 et les 

an nees anterieures 

$ 

2 8  1
4

1 

4 8  1
4

9 

1 4  4 5 7

Kampuchea demo cratique b/ 
Republique d emo cra t

i

qu epopulair e  
6 4  2

6

3 

de Coree 
Republiqu e  Do minicaine
Equateur 
Ethio pie
Gabon 
Gambie
Ghana 
Grenade b/ 
Guinee-BTs s au
Guya ne 
Haiti 
Hon

du r a s
Iran 
Israel 
Repub l i qu e  de Go r e e
Lao c/Liban 
Malaisie
Mali 
Maurita nie
Mongolie
Maroc 
Mozambique 
Nicaragua b/Nigeria -
Paragu ay b/ d /
Perou - -
Phili ppi

nes
Po logn e  

2 617
9 7 8 8

45 508 
8 922 
8 9 2 2

17 47 1
500 63 7
8 6  266 

1 7  5 7 5

1 8  1 65 

38 81 1
1 56 56 6
7 8  7 61 

Ex igiblesen 1979 

$ 

260 296 
8 922
10 377 

821 081 
80 000
7 467 
8 922 
10 377 
8 193

145 271
1 0 377 

I 270
3 546 10 377 

6 2 259
19 298 

6 715 
9 182 

10 377 

10 377 

10 588 
10 377 

10 37 7 
10 377 

13 950 
10 377 

518 82 5
225 91 81
5

5 8
3 9

39 74 5
107 59 2

8 92 2
10 377 

8 92 2
56 43 9
20 75 3
10 377 

39 38 3
17 69 7  

76 46 3
26 94 6

6
67 6

2 7

Total 
restant dG 

$ 

260 296 

8 922
38 5 1 � 

8 21 0818
0 

00
0 

7 
46

7 
8 922 

58 52
6

8 193
l 45 271 
24 834

I 
27

0 
3 54674 64

0 
6 2  25

91 9 298
6 71

5 9 J 82 
1 2  99 4 

2 0  165 1 0  588
55 885 19 29

9
1 9 29

9
13 95

0 
2 7 84 8
01 9 4

6 2  3
1

2 I 
8 415 5 839

1
7 575

3 9 7 45 
1
0

7 592
8 92 2

2 8 54 2
8 92 2
56 439

2 0 753 
4 9 18 8
1 95 949 9 6 45 876 46326 9466 67 627

Total restant dG 
en pourcentage 

des contributions 
de 1979 

24 
86 

37J 
61
45 
72 
86 564 
79 10
0239

1 2
1771
9

10
0 

93
32
88125 

194
SJ 

539 186!8613
4268

19 710
4 
9 4

169 
96 
94 
86 

275
8 6
91 

10 0
474
118 
930
92 
2 2
93 



Pays Membres 

Portugal 
Roumanie 
Sao Tome-et-Principe 
Senegal 
Sierra Leone 
Soudan 
Swaziland 
Togo 
Trinite-et-Tobago 
Turquie 
Ouganda 
Royaume-Uni 
Yougoslavie 
Zaire 
Zambie 
Autres 

I 
- E2 - , 

Arrieres exigibles 
en 1978 et les Exigibles 

annees anterieures en 1979 

$ $ 

235 213 
IOI I 05 
10 377 

5 610 
3 691 10 377 

2 150 
8 922 

7 649 10 377 
4 320 

680 174 383 930 
8 487 

33 179 
67 168 20 178 

19 298 
2 668 

l 903 702 5 418 746 
========= ========= 

Total restant du 
en pourcentage 

Total des contributions 
restant du de 1979 

$ % 

235 213 94 
101 105 32 

I 0 377 100 
5 610 54 

14 068 136 
2 150 21 
8 922 86 

18 026 174 
4 320 10 

064 104 277 
8 487 82 

33 179 l 
87 346 l 8
l 9 298 93
2 668 13

7 322 448 
========= 

a/ Etats admis a la qualite de mernbre a la dix-neuvieme session de la Conference 
(novembre 1977). 

b/ Etats Membres dont les arrieres sont egaux ou superieurs aux contributions dues par 
eux pour les deux annees civiles precedentes et qui risquent done de perdre leur 
droit de vote a la vingtieme session de la Conference, en vertu des dispositions de 
l'Article III.4 de l'Acte constitutif. 

cl Le Lao s'est volontairement engage en 1978 a verser ses arrieres au titre de 1973 
et 1975 en dix tranches annuelles de 2 378,70 dollars E.-u. a partir de 1978, tout en 
s'acquittant a echeance de ses contributions courantes durant l'annee a laquelle elles 
se rapportent. Le premier versement au titre de cet arrangement a ete re�u en 
septembre 1978 et le second en mai 1979. 

d/ Etat Membre en retard dans les paiements exigibles en vertu de la Resolution 26/71 de la 
Conference. 



ANNEXE F 

AMENDEMENTS A L'ACC0RD PORTANT CFEATION D'UNE COMMISSION REGIONALE 
DE LA PRODUCTION ET DE LA SANTE ANIMALES POUR L'ASIE, 

L'EXTREME-ORIENT ET LE PACIFIQUE SUD-OUEST 1/ 

ARTICLE PREMIER 

CREATION DE LA COMMISSION 

Conscientes de la necessite de coordonner leurs politiques, plans et programmes dans le domaine 
de la production animale, de la lutte contre les maladies et de leur eradication et desireuses 
de mettre en place un dispositif pour l'echange de renseignements et d'experience, les parties 
contractantes creent par les presentes, dans le cadre de l'Organisation des Nations Unies 
pour l'alimentation et l'agriculture (appelee ci-apres "l'Organisation"), une Commission 
denommee "Commission regionale de la production et de la sante animales pour l'Asie, 
l'Extreme-0rient et le Pacifique Sud-Ouest (appelee ci-apres "la Commission"). 

ARTICLE II 

/OBJET7 

OBJETS 

La Commission a pour objet� 

a) 

b) 

c) 

de promouvoir le developpement de l'elevage en general, ainsi que des recherches et des 
mesures nationales et internationales portant sur les problemes zoosanitaires et 
zootechniques /en Asie, en Extreme-Orient et clans le Pacifique Sud-Ouest.7 clans la region 
definie a l'article III.I du present accord; 

de mettre sur pied des programmes regionaux et nationaux d'elevage reposant sur l'auto
suffisance collective et l'aide mutuelle entre les pays de la region; 

de promouvoir la production animale en tant qu'activite inctustrielle et comme element 
du systeme agricole, en assurant l'autosuffisance au niveau de la ferme; 

d) d'ameliorer le niveau de nutrition et de vie des petits paysans et des communautes
rurales par l'exploitation optimale des ressources potentielles pour le developpement
de l'elevage.

ARTICLE III 

MEMBRES 

1. La Commission est ouverte aux Etats Membres et Membres associes de l'Organisation qui
sont situes entierement ou partiellement, ou qui sont resposables de la conduite des rela
tions internationales d'un territoire situe entierement ou partiellement clans la zone limitee
par les latitudes 50 ° Nord et 50 ° Sud et les longitudes 60 ° Est et 130 ° Ouest, (appelee
ci-apres "Region").

I/Les mots soulignes sont ajoutes et les mots entre crochets sont supprimes. 
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2. La Commission peut, a la majorite des deux tiers de ses membres, admettre a la qualite de

membre des Etats qui sont situes enti�reme�t ou pa:tielleme�t dans �a :egio�, �u qu�_sont 

esponsables de la conduite des relations internationales d un territoire situe entierement

:u partiellement clans la Region et qui, sans etre membres de l'Organisation, font partie des 

Nations Unies, ou de l'une quelconque de ses institutions specialisees, ou de l'Agence inter
nationale de l'energie atomique, a condition que ces Etats deposent une demande a cet effet, 
�n l'accompagnant d'un instrument officiel par lequel ils declarent accepter l'Accord. 

ARTICLE IV 

OBLIGATIONS DES MEMBRES CONCERNANT DES POLITIQUES NATIONALES 
ET LA COOPERATION INTERNATIONALE EN MATIERE DE PRODUCTION ET DE SANTE ANIMALES 

I. Les membres s'engagent a assurer, directement et par l'intermediaire du Secretaire de
la Commission, des echanges reguliers de renseignements a jour sur la situation en matiere 
de production et de sante animales, sur les recherches et les enquetes zootechniques et 
zoosanitaires et sur les progres des campagnes de lutte contre les maladies clans leur pays,
ainsi qu'a transmettre periodiquement des informations de cette nature a l'Organisation.

2. Les membres s'engagent a promouvoir le developpement de la production animale dans leurs
pays respectifs en: 

a) encourageant et appuyant les activites de formation, les enquetes et les recherches
qui seront jugees necessaires pour developper et ameliorer la production animale; 

b) participant et collaborant a la mise en oeuvre de toute politique conjointe visant a
developper la production animale et a combattre ou prevenir les maladies, et a 
l'application de toutes les normes et pratiques conjointes que la Connnission peut
recommander; 

c) mettant en place un service permanent de depistage, de signalisation et de lutte
clans le domaine zoosanitaire, conformement aux normes et pratiques conjointes que la
Connnission peut reconnnander; 

d) constituant des reserves de vaccins et de medicaments et de materiel po�r les
administrer; 

e) creant le cas echeant des instituts ou des laboratoires nationaux de recherche pour
l'etude des problemes de production animale et de certaines maladies, quand la
Commission le juge souhaitable et clans la mesure compatible avec les ressources du
pays;

f) sous reserve des dispositions du paragraphe 3 du present article, mettant leur legis
lation, leurs procedures administratives et conditions documentaires requises comple
tement en harmonie avec les normes et pratiques conjointes recornmandees par la
Commission, dans le delai prescrit par celle-ci a cette fin; 

g) facilitant l'entreposage du sperme congele, du materiel de lutte contre les maladies
et des vaccins et medicaments que la Connnission peut detenir et en autorisant leur 
importation en franchise ou leur exportation sans restriction, ainsi que leur libre 
circulation a l'interieur du pays, a condition que les reglements zoosanitaires
nationaux applicables a leur importation soient satisfaits. 

h) fournissant a la Connnission toutes les informations et toutes les facilites dont
elle peut avoir besoin pour s'acquitter efficacement de ses taches.

3. Les membres s'engagent a adopter toutes les mesures appropriees en vue d'assurer l'appli
cation a l'echelon national des normes et pratiques regionales conjointes faisant l'objet 
d'une recommandation de la Connnission, sous reserve que tout membre peut, clans les 90 jours
suivant la notification de la reconnnandation, faire opposition aupres du Secretaire de la
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Commission, qui informera le President et les membres de lac · · 
d 1 . . ommiss1on e a reception de cette obJection. Le mernbre ayant fait opposition dans le delai s t· � , , . usrnen ionne nest pas tenu de d?nn�r effet a �a recomma�dati?n e� ne fait partie d'aucun organe subsidiaire que la

Commission peut creer pour 1 application de cette recorrnnandation. 

4. Les mernbres s'engagent a designer une ou plusieurs autorites nationales chargees de
prendre des mesures en vue de la mise en oeuvre du present accord. Ces autorites nationales
sont responsables de toute corrnnunication et toute correspondance dans le cadre de cet accord
et peuvent entrer en communication directe avec le Secretariat et avec les autorites
nationales designees par les autres membres.

5. Les membres s'engagent a fournir a la Commission des rapports periodiques sur les mesures
qu'ils auront prises pour s'acquitter des obligations enoncees aux paragraphes I, 2, 3 et 4
ci-dessus.

ARTICLE V 

SIEGE DE LA COMMISSION 

I. Le siege de la Commission se trouve au Bureau regional de la FAO pour l'Asie et
l'Extreme-Orient a Bangkok (Thailande).

2. En principe, la Commission se reunit a son siege, sauf si, apres consultation du Directeur
general de l'Organisation, il en a ete decide autrement par elle lors d'une session ante
rieure ou, dans des circonstances exceptionnelles, par son Comite executif.

ARTICLE VI 

FONCTIONS DE LA COMMISSION 

Les fonctions de la Commission sont les suivantes: 

I. Action conjointe et assistance

La Commission doit: 

a) organiser et promouvoir une action conjointe pour ameliorer la production animale;

b) organiser et promouvoir une action conjointe pour etudier et combattre les maladies
contagieuses et infectieuses et recommander les normes et pratiques conjointes a
cette fin;

c) organiser et promouvoir une action conjointe pour etablir des programmes d'enseigne
ment repondant aux besoins de la production anirnale et donner des conseils en vue
de la normalisation des programmes d'etude;

d) determiner, en prenant l'avis des membres interesses, la nature et l'ampleur de
l'assistance dont ceux-ci ont besoin pour executer leurs programmes nationaux de
developpement de l'elevage et participer a des prograrrrrnes regionaux;

e) a la demande de tout membre et dans la limite des ressources budgetaires, aider a
combattre les maladies epizootiques et contagieuses que les services nationaux
peuvent ne pas etre en mesure de combattre avec leurs seuls moyens.

2. Information et coordination

La Commission doit: 

a) veiller ace que tous les membres re�oivent des informations a jour sur les maladies
epizootiques et contagieuses et sur les progres des activites entreprises en matiere
de production animale dans la region et recueillir et diffuser des renseignements
sur l'experience acquise dans ces domaines.
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'd 
- aniser des projets regionaux de diagnostic, de recherche, de formation

ai er a org ·- . � . 
d d�veloppement en matiere de production et de sante animales et coordonner les

et e e . 1 d 
. . . 1 

activites entreprises ace titre avec eel es es organisations nationa es. 

rassembler, analyser, interpreter et diffuser aux membres les rapports soumis confor
mement a l'article IV.5 du present accord. 

La Commission peut: 

a) par l'intermediaire du Directeur general de l'Organisation, conclure des ententes
ou accords avec les pays de la region qui ne sont pas membres de la Commission, en
vue d'une action commune pour etudier, combattre et eliminer les maladies animales
et clans d'autres domaines en rapport avec la production animale;

b) par l'intermediaire du Directeur general de l'Organisation, conclure ou promouvoir
des ententes avec d'autres institutions specialisees des Nations Unies ou d'autres
organisations internationales interessees, en vue d'une action commune pour combattre
les maladies epizootiques et contagieuses, resoudre les problemes de production
animale et assurer des echanges mutuels de renseignements sur les problemes concernant
les industries animales en general.

4. Questions administratives

La Commission doit: 

a) examiner et approuver le rapport du Comite executif sur les activites de la
Commission, son progrannne et son budget pour l'exercice financier suivant et les
comptes annuels;

b) tenir le Directeur general de l'Organisation pleinement au courant de ses activites
et lui transmettre ses comptes, ainsi que son programme et son budget, ces derniers
devant etre soumis au Conseil de l'Organisation avant leur mise en oeuvre;

c) transmettre au Directeur general de l'Organisation ses rapports et ses recorrnnanda
tions, afin que le Conseil ou la Conference de l'Organisation leur donne les suites
appropriees.

ARTICLE VII 

FONCTIONS SPECIALES 

Les fonctions speciales de la Commission sont les suivantes: 

I. Concourir de toute maniere que la Corrnnission et les membres interesses jugent utile, a
la lutte contre les maladies animales en cas d'urgence. A cet effet, la Commission, ou son
Comite executif agissant en vertu des dispositions de l'article XII (e), peut utiliser tout
solde non engage du budg_et /administratif/ dont il est question a l'article XV /-6 7 7 ainsi
que /toute contribution/ les dons OU contributions supplementaires /versee7 verses -
au titre des interventions d 'urgence conformement-aux dispositions ·;re l 'article XV. /-2 7 4
OU rs/ 6 

2. Formuler et modifier, selon le cas, des normes et pratiques regionales conJointes en
matiere de production et de sante animales. Sur une recorrnnandation adoptee a la majorite
des deux tiers des membres de la Corrnnission, ces normes et pratiques ainsi que tousles
amendements qui peuvent y etre apportes, constituent des annexes au present accord et sont
appliquees par les membres aux termes de l'article IV. La Corrnnission peut adopter des pro
cedures detaillees relatives a l'elaboration, l'adoption et la modification de ces normes
et pratiques, ainsi qu'a la formulation de reserves.
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3. Aider a obtenir et a distribuer du sperme congele et des animaux de haute qualite
genetique.

4. Prendre des mesures appropriees pour:

a) stocker des cultures ou des vaccins a distribuer aux membres en cas de besoin;

b) inciter en cas de besoin un ou plusieurs membres a etablir des cordons sanitaires en
vue de circonscrire les epizooties.

5. Executer les autres projets speciaux relatifs a la production et a la sante animales qui
peuvent etre proposes par les membres et approuves par la Commission dans les limites des
ressources budgetaires.

/6. Le solde crediteur du budget administratif peut etre utilise pour les fins decrites aux 
paragraphes 3, 4 et 5 du present article, sous reserve que cette d�cision soit approuvee par 
la Commission a la majorite des deux tiers des suffrages exprimes, cette majorite devant etre 
superieure a la moitie du nombre des membres de la Commission

...'...
7 

ARTICLE VIII 

SESSIONS DE LA COMMISSION 

I. Chaque membre est represente aux sessions de la Commission par un delegue qui peut etre
accompagne de suppleants, d'experts et de conseillers. Les suppleants, experts et conseillers
peuvent participer aux deliberations de la Commission, mais ils ne votent que si le delegue
les a autorises a le remplacer.

2. Le quorum est constitue par la majorite des membres de la Commission. Chaque membre
dispose d'une voix. Les decisions de la Commission sont prises a la majorite des suffrages
exprimes, sauf dispositions contraires du present accord.

3. Tout membre dont les arrieres de contributions financieres a la Commission sont egaux OU 

superieurs au montant des contributions dont il est redevable pour les deux exercices prece
dents perd son droit de vote.

4. /-Au debut de7 A chaque session ordinaire, la Commission elit parmi les delegues un
presTdent, un vice-president et trois membres du Comite executif prevu a l'article XI. Les
titulaires de ces charges restent en fonction jusqu'/au debut de7 a l'election du nouveau
bureau lors de la session ordinaire suivante et ne sont reeligibles a la meme charge qu'une
seule fois, en cas de mandats successifs.

5. Le Directeur general de l'Organisation, d'accord avec le president de la Commission,
convoque normalement la Connnission en session ordinaire une fois par an. 11 peut, avec
l'accord du president de la Commission, convoquer celle-ci en session extraordinaire si le
voeu en a ete exprime par la Commission en session ordinaire ou par un tiers au mains des
membres dans l'intervalle des sessions ordinaires.

· 1 6. Le Directeur general de l'Organisation, OU un representant designe par lui, peut parti
ciper sans droit de vote a toutes les reunions de la Commission, de son Comite executif ou 
de ses autres organes subsidiaires. 
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ARTICLE IX 

OBSERVATEURS ET CONSULTANTS 

I. La participation des organisations internationales aux travaux de la Commission et les

relations entre la Commission et ces organisations sont regies par les dispositions perti

nentes de l'Acte constitutif et du Reglement general de l'Organisation, ainsi que par les 

regles adoptees par la Conference ou le Conseil de l'Organisation en matiere de relations

avec les organisations internationales. Toutes ces relations sont assurees par le Directeur

general de l'Organisation.

2. Les Etats Membres et les Membres associes de l'Organisation qui ne font pas partie de la

Commission peuvent, sur leur demande, se faire representer par un observateur aux sessions

de la Commission.

3. Les Etats qui ne sont ni Membres de la Commission, ni Membres ou Membres associes de
l'Organisation, mais qui font partie des Nations Unies ou de l'une quelconque de ses insti
tutions specialisees ou de l'Agence internationale de l'energie atomique peuvent, s'ils le
demandent et sous reserve de l'approbation du Comite executif ainsi que des dispositions
adoptees par la Conference de l'Organisation en matiere d'octroi du statut d'observateur a

des Etats, etre invites a assister en qualite d'observateurs aux sessions de la Commission.

4. La Commission peut inviter des consultants ou des experts a ses sessions ou a celles du
Comite executif.

ARTICLE X 

SECRETARIAT 

Le Directeur general de l'Organisation fournit le Secretaire et le personnel de la Commission 
qui relevent de lui du point de vue admini'strati'f. Leurs d't• d' 

' 
con i ions engagement sont les

memes que celles des fonctionnaires de l'Organisation. Le Secretaire de la Commission est __
un veterinaire. 

ARTICLE XI 

COMITE EXECUTIF 

1. Il_es� cree un Comite executif compose du president et du vice-president de la Commis
sion� {et_/ de trois membres elus par la Commission{�/ et du president sortant de la Commis
sion comme membre d'office. Le president sortant en est membre pour le mandat suivant irnme
diatement celui durant lequel il a exerce la presidence, et il a le droit de vote. Le secre
taire de la Commission est secretaire du Comite executif. 

2. Le Comite executif se reunit une fois au moins dans l'intervalle des sessions ordinai
res de la Commission. Le president du Comite executif, d'accord avec le Directeur general
de l'Organisation, convoque les sessions du Comite.

Le Comite executif: 

ARTICLE XII 

FONCTIONS DU COMITE EXECUTIF 

a) soumet a la Commission des propositions concernant la politique generale de celle-ci;

b) soumet a la Commission les projets de programme de travail et de budget et les comptes
annuels;

c) assure l'execution des politiques et programmes approuves par la Commission;



- F7

d) prepare le projet de rapport annuel d'activite de la Commission afin que celle-ci
l'approuve et le transmette au Directeur general de l'Organisation;

e) s'acquitte de toute autre fonction que la Commission peut lui deleguer, en ce qui
concerne notamment les interventions visees a l'article VII.l.

ARTICLE XIII 

ORGANES SUBSIDIAIRES 

1. La Commission peut, en cas de besoin, creer des sous-commissions, comites ou groupes
de travail, sous reserve que les fonds necessaires soient disponibles clans les chapitres
pertinents des budgets approuves de la Commission et de l'Organisation. Il appartient au
Directeur general de l'Organisation de determiner la disponibilite de ces fonds. Avant de
prendre, en matiere de creation d'organes subsidiaires, aucune decision entrainant des
depenses, la Commission doit etre saisie d'un rapport du Directeur general sur les incidences
administratives et financieres de cette decision.

2. Les sessions des sous-commissions, comites ou groupes de travail sont convoquees par le 
president de l'organe interesse, d'accord avec le Directeur general de l'Organisation.

3. Les organes subsidiaires se composent soit de la totalite des membres de la Commission,
soit de membres choisis ou d'individus designes a titre personnel, selon la decision de la
Commission.

4. Le reglement interieur de la Commission s'applique mutatis mutandis a la procedure des
organes subsidiaires.

ARTICLE XIV 

REGLEMENT INTERIEUR ET REGLEMENT FINANCIER 

La Commission peut, a la majorite des deux tiers de ses membres, adopter et amender son propre 
reglement interieur et son propre reglement financier, qui doivent etre compatibles avec le 
Reglement general et le reglement financier de l'Organisation. Le reglement interieur et le 
reglement financier de la Commission ainsi que les amendements qui peuvent y etre apporte.s, 
entrent en vigueur des qu'ils ont ete approuves par le Directeur general de l'Organisation, 
sous reserve de ratification par le Conseil de l'Organisation, clans le cas du fi
nancier et des amendements qui peuvent y etre apportes. 

ARTICLE XV 

FINANCES 

1. Chaque membre de la Commission s'engage a verser chaque annee une contribution au
budget, conformement a un bareme adopte a la majorite des deux tiers des membres de la
Commission. /Cette contribution est payable en especes�7

/-3./ 2. Les contributions sont payables en especes, clans des monnaies que la Commission 
det�rmTne en consultant chacun des membres et avec l'approbation du Directeur general de 
l'Organisation. 

3. Outre le versement des contributions annuelles visees au_ paragr�phe 1 ou des
contributions supplementaires visees au paragraphe 6 du present article, les membres de la
Commission peuvent constituer un fonds national qu'ils alimententpar des versements dans leur
monnaie nationale ou dans d'autres monnaies et qui sert a executer les programmes et projets
de la Commission. Ce fonds est gere par le membre qui l'a cree.

{-2�7 4. La Commission peut egalement accepter des {�ontributions et des/ dons et d'autres
formes-d'assistance d'organisations, de particuliers et d'autres sources, a des fins liees 
a l'exercice de l'une quelconque de ses fonctions, y compris les interventions d'urgence. 



I. Tout differend
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chacune des parties
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ARTICLE XX 

INTERPRETATION DE L'ACCORD ET REGLEMENT DES DIFFERENDS 

concernant l'interpretation ou l'application du present accord, s'il 
la Comnission, est soumis a un comite compose d'un membre designe par 
en litige et d'un president independant choisi par les membres de ce 

2. Le comite soumet un rapport au president de la Commission qui le transmet aux parties
en litige, aux autres membres de la Commission et au Directeur general de l'Organisation,
Les depenses afferentes a l'intervention du comite sont a la charge des parties en litige,
dans la mesure qui sera fixee par la Commission.

l:.. Les recommandations du comite ne lient pas les parties, mais celles-ci doivent reconsi
derer la question qui est a l'origine du differend a la lumiere de ces recommandations. Si 
cette procedure n'aboutit pas a un reglement, le differend est porte devant la Cour inter
nationale de justice conformement au Statut de la Cour, a moins que les parties en cause ne 
conviennent d'un autre mode de reglement. 

ARTICLE XXI 

RETRAIT 

1. Les membres de la Commission peuvent s'en retirer a tout moment apres qu'un an s'est
ecoule depuis la date OU leur adhesion a pris effet OU depuis celle OU l'accord est entre
en vigueur, si elle est posterieure, en notifiant par ecrit leur retrait au president de la
Connnission et au Directeur general de l'Organisation. Ce dernier en avise aussitot tous les
membres de la Commission, tous les Etats Membres et Membres associes de l'Organisation et
le Secretaire general de l'Organisation des Nations Unies, Le retrait devient effectif un
an apres la date ou le Directeur general de l'Organisation en a re�u notification.

2. Un membre de la Commission peut presenter une notification de retrait applicable a un
ou plusieurs des territoires dont il assure les relations internationales. Lorsqu'un membre
notifie son propre retrait de la Commission, il precise celui ou ceux des territoires
auxquels s'applique ce retrait. A defaut d'une telle declaration, le retrait est repute
s'appliquer a tous les territoires dont le membre interesse assure les relations inter
nationales avec cette reserve qu'il n'est pas repute s'appliquer a un Membre associe de
l'Organisation.

3. Tout membre de la Commission qui notifie son retrait de l'Organisation est repute se
retirer simultanement de la Commission, et ce retrait est repute s'appliquer a tous les
territoires dont le Membre en question assure les relations internationales, avec cette
reserve qu'il n'est pas repute s'appliquer a un Membre associe de l'Organisation.

ARTICLE XXII 

EXPIRATION 

I. Le present accord est repute caduc des lors que le nombre des membres de la Commission
devient inferieur a cinq, a moins que les quatre membres restants ne decident, avec l'ap
probation de la Conference de l'Organisation, de maintenir l'accord en vigueur. Le Directeur
general de l'Organisation informe tous les membres de la Commission, tous les Etats Membres
et Membres associes de l'Organisation et le Secretaire general de l'Organisation des Nations
Unies que l'accord est devenu caduc.
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2. A l'expiration du present accord, le Directeur general de 1,0 . . 
de 1 C 

· · ' ' 1 d 
· r�ani.sati.on liquide l 'act ifa omrnission et, apres reg ement u passif, en repartit pro�orti.onnellement le soldeentre les membres, sur la base du bareme des contributions en vigueur a ce moment. Les

Etats qui ont des arrieres de contribution correspondant a deux annees consecutives n'ont
pas droit a une quote-part du solde. 

ARTICLE XXIII 

ENTREE EN VIGUEUR 

I. Le present accord entrera en vigueur des que cinq Etats Membres ou Membres associes de
l'Organisation remplissant les conditions voulues y seront devenus parties en deposant un
instrument d'adhesion conformement aux dispositions de l'article XVIII du present accord.

2. Le Directeur general de l'Organisation notifie la date d'entree en vigueur du present ..
accord a tous les Etats ayant depose des instruments d'adhesion, ainsi qu'a tous les Etats
Membres et Membres associes de l'Organisation et au Secretaire general de l'Organisation
des Nations Unies.

ARTICLE XXIV 

LANGUES FAISANT FOI 

Les textes fran�ais et anglais du present accord font egalement foi. 



Programme 

2. J. 1. AGL 827

2.1.2. AGS 706-1 

2.1.2. AGS 706-2 

2. l .3. AGA 818

APPROBATION DE REUNIONS HORS PROGRAMME ET ANNULATION DE REUNIONS APPROUVEES 
ENTRE LE ler OCTOBRE 1978 ET LE ler OCTOBRE 1979 

Jere PARTIE 

REUNIONS HORS PROGRAMME APPROUVEES 

Numero et titre de la reunion - Motif de la convocation Cout estimatif 

Consultation d'experts sur un repertoire mondial d'ima
ges spatiales (RMIS) 

- Remplace la session annulee AGL 964
Cours de formation FAO/UNDRO sur l'application de la
teledetection aux catastrophes naturelles

Premiere session du Groupe FAO d'experts de la 
mecanisation agricole 

- Nouveau groupe d'experts cree par le Directeur general
pour le conseiller sur les mesures propres a promouvoir
une collaboration visant a assurer une mecanisation
rationnelle de l'agriculture dans les pays en
developpement

Remplace la session annulee AGS 704-8
Groupe de travail consultatif de la recherche sur
les fibres <lures

Deuxieme session du Groupe FAO d'experts de la mecanisation 
agricole 

Remplace la session annulee AGS 953 
Colloque sur la methodologie de la recherche en 
matiere de gestion des exploitateurs 

Deuxieme Consultation sur la peste porcine africaine (PPA) 

Convoquee pour prendre des mesures d'urgence contre 
la propagation de la peste porcine africaine 

Consultation technique sur l'abaca et le coco 

Remplace la session annulee ESC 709 
Groupe intergouvernemental sur les cereales 

Consultation d'urgence des pays producteurs et consom
mateurs d 'abaca sur les _arrangements concernant les prix 

. Consultation,d'urgerice rempla�ant la session annulee 
ESC 720 Groupe intergouvernemental sur les fibres <lures 

$ 

250 

2 300 

7 500 

9 645 

Article de 
l'Acte constitu
tif et categ_orie 

VI-4(3)

VI-4(3)

VI-4(3)

VI-5(2)

VI-5(2)

VI-5(2)

ANNEXE G 

Partici_e_ation 

Participants designes 
a titre personnel 

Participants designes 
a titre personnel 

Participants designes 
a titre personnel 

Certains Etats Hembres 
et organisations 
internationales 

Certains Etats s 



Programme 

2.2.2. FI 761-2 

2.2.3. FI 773-2 

2.2.3 FI 823 

2.2.3 FI 824 

Numero et titre de la reunion - Motif de la convocation 

Groupe de travail CCRRM (deuxieme session) 

Remplace la session annulee FI 760-2 
Groupe d'experts FA0/CCRRM sur les recherches 
acoustiques 

Comite executif de la C0PACO charge d'elaborer le projet 
de developpement des peches dans l'Atlantique·Centre-
0uest (deuxieme session) 

- Remplace la session annulee FI 732-6
Connnission des peches pour l'ocean Indien

Consultation technique sur l'evaluation et l'amenagement 
des stocks de turbot dans la mer Noire 

Remplace la session annulee FI 724-2 
Groupe de travail CARPAS de la recherche biologique 
et de l'evaluation des ressources halieutiques 

Consultation technique sur l'evaluation des stocks 
dans les iles Baleares et le golfe du Lion 

Remplace la session annulee FI 807 
Consultation d'experts sur l'evaluation des ressources 
exploitees par les peches artisanales 

Gout estimatif 

$ 

100 

3 000 

Article de 
l'Acte constitu
tif et categorie 

VI-2(3)

VI-I (I) 

VI-5(2)

XIV(3) 

Participatior: 

Participants designes 
a titre personnel 

Certains Etats Membres 
et organisations 
internationales 

Certains Etats Membres 

Participants designes 
a titre personnel 



Programme 

2 . I • I . AGL 8 08 

2. I . I . AGL 809

2. 1 . 1 . AGL 951

2. I. 1. AGL 962

2. I. I. AGL 964 

2. I • 1 • AGS 951

2.1.1. AGS 953 

2.1. I. AGS 952 

RLAT 954 

2eme PARTIE 

ANNULATION DE REUNIONS APPROUVEES 

Numero et titre de la reunion 

Consultation d'experts sur les rapports entre la superficie 
et les installations d'irrigation et de drainage 

Consultation d'experts sur les criteres d'elaboration et 
de fonctionnement des reseaux d' supplementaires 

Cours national de formation sur le transfert de methodes 
de recyclage organique 

Colloque "Programme-engrais" developpement de 
l'utilisation des latine 

Cours de formation FAO/uNDRO 'application de la 
tiledetection aux catastrophes nacurelles 

Colloque sur la gestion des consideree 
sous l'angle du developpement de la petite agriculture 
en Afrique de l'Est 

Colloque sur la methodologie d? la recherche en 
matier·e ·de gestion des exploitations 

Colloque sur la gestion des exploitations envisagee 
en correlation avec la planification 

Seminaire sur le role de l 1 Administration publique dans 
l'amenagement integre des ressources naturelles et 
de l'environnement 

Groupe sur les 
fibres 

Gout 
estimatif 

-$-

6 600 

6 450 

2 000 

4 100 

I 500 

320 ) 
) 

) 

) 
9 350 ) 

) 

6 350 

II 300 

5 069 

Motif de l'annulation 

Supprimee par suite d'une modification 
de l'ordre des priorites dans le 
progralllllle ECA 

Reportee au prochain exercice biennal 
en raison de problemes de personnel 

Un colloque finance au moyen de fonds 
extra-budgetaires sera organise l'an 
prochain sur le meme sujet technique 
pour les pays africains francophones 

Annul€ a la demande du Gouvernement 
hate 

Problemes budgetaires au sein de 
l'UNDRO. Un cours de formation sur 
ce sujet est inscrit au programme 0 
du prochain exercice biennal. Session 

w 

remplacee par la session hors pro-
gramme AGL 827 - Consultation d'experts 
sur un repertoire mondial d'images 
spatiales (RMIS) 

Les services techniques responsables 
ont demand€ un delai en vue de faire 
effectuer des enquetes aux fins 
preparation des futurs 

Problemes d'organisation 

Le PNUE n'a pas apport$ 
pation financiere esc" 



Pro_g_ramme 

2.1.2. AGP 950 

2.1.2. AGP 951 

2. 1 . 2. AGP 952

2.1.2. AGP 953 

2.1.3. AGA 951 

2.1.3. AGP 802 

2. 1 . 5. ESH 804

2.1.5. AGS 954 

2.1.6. RAFR 702-2 

2.1.6 ex 752-2

2.1.8 ESC 709-20 

Numero et titre de la reunion 

Cours national de formation sur la reduction des pertes 
apres recolte 

Cours national de formation sur cace et 
sans danger des pesticides agricoles 

Cours national de formation sur la lutte cont 
les ravageurs en Amerique du Sud 

Cours national de formation sur l'amenagement des 
systemes phytopathologiques 

Cours de recyclage sur la peste bovine et les maladies 
similaires 

Consultation technique sur l'amenagement des parcours 
et des paturages tropicaux 

Consultation d'experts sur l'approche locale au 
developpement rural 

Cours de formation sur le soutien des banques centrales 
a l'investissement agricole 

Commission regionale FAO/OMS/OUA de l'alimentation et 
de la nutrition en Afrique (deuxieme session) 

Comite de coordination pour l'Amerique latine 
(deuxieme session) 

Groupe intergouvernemental sur les cereales 
(vingtieme session) 

Cout 
estimatif 

-$-

800 

800 

1 300 

400 

2 000 

11 700 

300 

6 000 

15 770 

Motif de l'annulation 

Problemes d'organisation 

Nombre d'inscriptions insuffiiant 
durant ·1•��nie courante 

Annule a la demande du Gouvernement 
h6te 

Problemes d'organisation mais un col
loque sur l'evaluation des pertes 
touchant les cultures aura lieu au 
cours du prochain exercice biennal 

En raison des foyers de peste porcine 
africaine qui se sont developpes en 
Amerique latine, ce cours a ete an
nul€ et remplace par la session 
AGA 818: Consultation sur la peste 
porcine africaine 

L'organisation de cette consultation 
etait subordonnee a l 'octrqj de moyens 
de financement qui n;ont.pas ete fournis 

Repartee au prochain exercice biennal 
en raison de problemes qui se posaient 
dans le pays h6te et du volume de 
travail necessite par la CMRADR 

Repartee au prochain exercice biennal 
afin que l'on ait le temps de mettre 
en place un centre international 
pour le cours de formation 

Problemes d'organisation rencontres 
par les organismes de parrainage 

Report€ au prochain exercice biennal 
en consultation avec le pays hate 

Reporte au prochain exercice biennal 
en attendant une clarification de la 
situation cerealiere et remplace par 
la session hors programme ESC 808 -
Consultation technique sur l'abaca 
et le coco 

0 
w 



Programme 

2.1.8 ESC 717-9 

2.1.8. ESC 718-5 

2.1.8. ESP 801 

2.1.8. ESC 720-15 

2.1.8. ESC 722-6 

2.1.8. ESC 724-10 

2.1.8. RNEA 706-9 

2.2.2. FI 760-2 

2.2.2 FI 760-3 

2.2.2 FI 807 

2.2.2 FI 802 

Numero et titre de la rPunion 

Groupe intergouvernemental sur la banane, Sous-Groupe 
des statistiques (neuvieme session) 

Groupe intergouvernemental sur la banane, Sous-Groupe 
des exportateurs (cinquieme session) 

Consultation d'experts sur les methodes de formation 
en cours d'emploi 

Groupe intergouvernemental sur les fibres <lures 
(quinzieme session) 

Groupe intergouvernemental sur le the (6eme session) 

Groupe intergouvernemental sur le the, Sous-Groupe 
des exportateurs (l0eme session) 

Commission de la planification agricole pour le Proche-0rient 
(9eme session) 

Groupe de travail 1 CCRRM (Zeme session) 

Groupe de travail 1 du CCRRM (3eme session) 

Consultation d'experts sur l'evaluation des ressources 
exploitees par les peches artisanales 

Consultation d'experts sur la du poisson 

Cout 
estimatif 

$-

) 
) 
) 
) 
) 
) 
) 

11 000 ) 

8 800 

8 500 

) 

14 600 ) 
) 
) 
) 
) 
) 

30 000 

100 

100 

600 

Motif de l'annulation 

Le Groupe intergouvernemental proce
dera a une evaluation approfondie de 
la situation de la banane et des 
perspectives dans ce secteur au cours 
de sa septieme session, qui a ete 
prolongee d'un jour a cet effet. 

Annulee par suite de retards dans la 
mise en train du programme de formation 
PR0CADES auquel cette session avait pour 
but de fournir une contribution 

A sa q�atoriieme session, le Groupe 
intergouvernementala reduit le nombre 
de· ·ses sessions pour 1979. Remplace 
par la session hors programme ESC 809 -
Consultation d'urgence des pays pro
ducteurs et consommateurs d'abaca sur 
les arrangements concernant les prix 

Reporte au prochain exercice biennal, 
en attendant les resultats des reunions 
de la CNUCED sur le the 

Reportee au prochain exercice biennal, 
afin de connaitre les vues du groupe 
d 'experts sur "Agriculture: horizon 2000" 

Remplace par la session hors programme 
FI 761-2 (Groupe de travail 2, du 
CCRRM, Zeme session) 

Les sujets a l'etude peuvent ace stade 
etre traites par correspondance 

Remplacee par la session hors programme 
FI 824 - Consultation technique sur 
l'evaluation des stocks dans les Iles 
Baleares et le golfe du Lion. 

Repartee au prochain exercice biennal 
etant donne qu'une reunion d 1 etude sur 
1 a manutention des pet:i, ti, pois sons 
pelagiques qui a et€ propoa& po1,1r l 979 
co1.1vTe en gros ce 11.ije't',; · · · ' 

I 

0 
.i:-



Prograrrnne 

2.2.2 FI 805 

2.2.2 FI 818 

2.2.3 FI 717-45 

2.2.3 FI 724-2 

2.2.3 FI 732-6 

2.2.3 FI 736-2 

2.2.3 FI 751-10 

Num2ro et titre la reunion 

Consultation gouvernementale sur l'utilisation des prises 
acc2ssoires dans les p§cheries de crevettes 
(Zone de la COPACO) 

technique sur l 'ind,rst:rie du thon de 
1 1 At du sud-ouest 

Comi if <lu CGFM (45ame session) 

Groupe cie travail CARPAS de la recherche biologique et 
de 1 '211ah•ation des res sources s (2eme session) 

Commission des peches pour l 'ocean Indien (CPOI) 
(6eme session) 

Groupe de travail special CPOI sur l'evaluation 
des stocks de crevettes dans la zone de l'ccean Indien 
(2eme session) 

Groupe de travail de coordination des statistiques des 
peches de l 'Atlantique (JOeme session) 

Cout 
estimatif 

$ 

3 000 

Motif de l'annulation 

Repartee au prochain exercice biennal 
quand les programmes mis en oeuvre 
sous la conduite ou le patronage de 
divers organismes auront suffisammen: 
progresse pour que leurs resultats 
puissent etre convenablement analyses 
et evalues. 

Cette consultation figure sur la liste 
des sessions hors programme portees a

la connaissance du Conseil a la ?L,eme 
session en novembre 1978, mais elle a 
ete ulterieurement supprimee a la de
mande du Gouvernement hate. 

Reportee a 1 980 de maniere que sa date 
soit plus rapprochee de celle de la 
15eme session du CGPM. 

Remplace par la session hors programme 
FI 823 - Consultation technique sur 
l'evaluation et l'amenagement des 
stocks de turbot dans la mer Noire 

Cette session, qui figure sur la 
liste des sessions hors programme par

tees a la connaissance du Conseil a

la 74eme session en novembre 1978 est 
maintenant repartee au prochain exer
cice biennal, car les dates qui con
venaient au Gouvernement hate sont 
trop rapprochees de celles de la 
session du COFI. 
Remplacee par la session hors programme 
FI 773-2 Comite executif de la COPACO -
projet PACO 

Impossibilite d'organiser cette reunion 
technique dans les delais fixes par 
suite de l'evolution de la situation 
en ce qui concerne l'exploitation des 
ressources, etc. 

Apres consultation des organismes par
ticipants, il a ete decide qu'il con
viendrait d'examiner egalement l'evo
lution de la situation dans les ZEE, 
et que cette discussion serait plus 
fructueuse si la reunion etait re
partee au prochain exercice biennal. 

G) 
Vo 



2.2.3 

2.3.1 

3.3.1 

5.1.2 

5.1.3 

Programme 

FI 950 

FO 802 

DDA 801 

GIL 701-9 

GIL 802-2 

Numero et titre de la reunion 

Symposium CECPI sur l'attribution des ressources 
halieutiques des eaux continentales 

Consultation d'experts .de la dendrometrie 
et des techniques d'estimation de l'accroissement 

7eme Conference CMCF/AD 

Groupe d'experts sur AGRIS (9eme session) 

Consultation technique des bureaux de liaison de CARIS 

Cout 
estimatif 

$ 

100 

500 

11 450 

Motif de l'annulation 

Reporte au prochain exercice biennal 
sur proposition du Gouvernement hote 

Les questions qui auraient du etre 
examinees a la reunion seront trai
tees par correspondance apres que 
le poste actuellement vacant de 
l'administrateur responsable aura 
ete pourvu 

Renvoyee au prochain exercice biennal 

Le Groupe a ete supprime mais les 
taches qui lui etaient confiees ant 
ete menees a bien par la consulta
tion technique des participants 
d'AGRIS en 1978 

Repartee au prochain exercice biennal, 
car la decentralisation aux echelons 
national et regional n'est pas assez 
avancee ace stade pour garantir une 
participation representative et de 
caractere mondial. 

C"l 
Q's 
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President: 

Yougoslavie (Milan Trkulja) 

COMITE DU PROGRAMME 

(�ecembre 1977 - novembre 1979) 

Btesil (B. de A. Brito) 1 

Etats-Unis d'Amerique (J.A. Baker)2 

Gui nee (J.S. Camara) 
lnde (S.S. Mahdi)3 

lrak (S.H. Al-Shakir) 

Membres 

Iran (B. Mansouri)4 

Kenya (J.L. Lijoodi) 
Pakistan (J.S. Kifan) 5 

Suede (G. Ericsson) 
Venezuela (H.L. Claverie R.) 

1 Trente-sixieme session, Rome, avril-mai 1979: A. Vasconcellos de Costa e Silva; trente-septieme session, Rome, septembre
octobre 1979: Arrhenius F.M. de Freitas. 

;Trente-septieme session, Rome, septembre-octobre 1979: W.M. Johnson. 

4 Trente-<:inquierne session, Rome, octobre 1978: S. Ramadhar. 
Trente-<:inquieme session, Rome, octobre 1978: M.B. Bayat. 5Trente-sixieme session, Rome, avril-mai 1979: P. Masud, a partir du 28 avril 1979. 

President: 

Tunisie (M. Bel Hadj Amor) 

COMITE FINANCIER 

(decembre 1977 - novembre 1979) 

Membres 

Arabie Saoudhe, Royaume-d' (A.Y.A. Bukhari) 
Argentine (J.C. Vignaud) 
Australie (P. Alpen)· 
Bangladesh (0.H. Haque) 

Canada (D.W. Ware) 
Perou (B. Samanez Concha) 
Royaume-Uni (L.C.j. Martin) 1 

Tanzanie (G.S. Magomtie) 

1 Quaranta et uni<!me session, Rome, mai 1978 et quarante-deuxieme session, Rome, octobre 1978: A.J. Peckham. 

COMITE DES QUESTIONS CONSTITUTIONNELLES ET JURIDIQUES 

Etats-Unis d' Amerique 
France 

(decembre 1977 

Gambie 
ltalie 

novembre 1979) 

Panama 
Suisse 

Tchecoslovaquie 

COMITE DES POLITIQUES ET PROGRAMMES D'AIDE ALIMENTAIRE ONU/FAO 

(du 1er janvier 1979)

* Angola3 

* Allemagne, Rep. fed. d'1 

* /1,rabie Saoudite, Royaume d'2 

Argentine1 

* Australie2 

Bangladesh2 

* Bresil3 

* Canada2 

* Egypte1 

* Etats-Unis d'Amerique2 

• Elu par le Conseil de la FAO. 
- Elu par l'ECOSOC. 
1 Mandat ei<pirant le 31 decembre 1979. 
2Mandat expirant le 31 decembre 1980. 
3Mandat expirant le 31 decembre 1981. 

* France1 

Grece2 

Guateinala1 

* Guinee 1 

Hongrie2 

* lnde2 

lrlande1 

Japon3 

* Kenya3 

Niger3 

. 2 Norvege 
Nouvelle-Zelande3 

Pakistan3 

* Pays-Bas3 

Royaume-Uni 1 

Suede3 

* Thai'lande3 • 
* Trinite-et-Tobago 1 

Tunisie2 

Zai're1 



Afghanistan 

Albanie 

Algerie 

Allemagne, Rep. fed. d' 

Angola 

Arabie Saoudite, Royaume d' 

Argentine 

Australie 

Autriche 

Bahamas 

Bahrei'n 

Bangladesh 

Barbade 

Belgique 

Benin 

Birmanie 

Bolivie 

Botswana 

Bresil 

Bulgarie 

Burundi 

Cameroun 

Canada 

Cap-Vert 

Chili 

Chine 

Chypre 

Colombie 

Comores 

Congo 

Goree, Rep. de 

Goree, Rep. populaire democratique de 

Costa Rica 

C0te-d' lvoire 

Cuba 

Danemark 

Djibouti 

Egypte 

El Salvador 

Emirats arabes unis 

Equateur 

Espagne 

Etats-Unis d' Amerique 

Ethiopie 

Fidji 

Finlande 

France 

Gabon 

ETATS MEMBRES DE LA FAO 

Gambie 

Ghana 

Grece 

Grenade 

Guatemala 

Gui nee 

Guinee-Bissau 

Guyane 

Haiti 

Haute-Volta 

Honduras 

Hongrie 

lnde 

1n·donesie 

lrak 

Iran 

lrlande 

lslande 

Israel 

ltalie 

Jamai'que 

Japon 

Jordanie 

Kampuchea democratique 

Kenya 

Kowei't 

Lao 

Lesotho 

Liban 

Liberia 

Libye 

Luxembourg 

Madagascar 

Malaisie 

Malawi 

Maldives 

Mali 

Malte 

Maroc 

Maurice 

Mauritanie 

Mexique 

Mongolie 

Mozambique 

Namibie 

Nepal 

Nicaragua 

Niger 

Nigeria 

Norvege 

Nouvelle-Zelande 

Oman 

Ouganda 

Pakistan 

Panama 

Papouasie-Nouvelle-Guinee 

Paraguay 

Pays-Bas 

Perou 

Philippines 

Pologne 

Portugal 

Oatar 

Republique centrafricaine 

Republique Dominicaine 

Roumanie 

Royaume-Uni 

Rwanda 

Sao Tome-et-Principe 

Senegal 

Seychelles 

Sierra Leone 

Somalie 

Soudan 

Sri Lanka 

Suede 

Suisse 

Suriname 

Swaziland 

Syrie 

Tanzanie 

Tchad 

Tchecoslovaquie 

Thai'lande 

Togo 

Trinite-et-Tobago 

Tunisie 

Turquie 

Uruguay 

Venezuela 

Viet Nam 

Yemen, Rep. arabe du 

Yemen, Rep. democratique populai�e du 

Yougoslavie 

Zai·re 

Zambie 
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